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Il 3 gennaio 1946 moriva al Cairo Umberto Ricci durante il viaggio 
di ritorno da Costantinopoli a Roma, dove lo attendeva la cattedra 
universitaria di economia politica, di cui era stato spogliato dal governo fa-
scista per punirlo delle critiche da lui rivolte contro le contraddizioni 
della sua politica economica. 

Autodidatta, immune da dottorati universitari, Umberto Ricci trovò 
la sua via il giorno nel quale Ghino Valenti, primo tra gli economisti 
agrari della generazione passata, lo volle accanto a sé, traendolo da umile 
ufficio amministrativo, perché lo aiutasse nella prima formazione del 
catasto agrario. Di lì, rapida fu l'ascesa. Ebbi la ventura di proporlo nel 
1910, lui insieme con Pasquale Jannaccone segretario generale, e Giovanni 
Lorenzoni per servizi di economia agraria, a capo dei servizi di statistica 
nell'Istituto Internazionale di agricoltura. Fu una triade superba e l 'I-
stituto conquistò allora, tra i produttori di monografie e statistiche agrarie, 
un posto di prim'ordine nel mondo. Professore di economia e di statistica 
a Macerata, a Parma, a Pisa, a Bologna, nel 1924 fu chiamato a succedere 
a Maffeo Pantaleoni nella cattedra economica di Roma. Cacciatone nel 
1928 dal fascismo, il Ricci fu chiamato nel 1929, con Arangio Ruiz, Bre-
sciani Turroni, Siotto Pintor, a completare il magnifico manipolo di inse-
gnanti italiani con cui il governo egiziano intese dar lustro alla facoltà 
giuridica della nuova Università nazionale del Cairo. Vi stette sino al 
1940, quando l'entrata in guerra dell'Italia ruppe i rapporti secolari di 
amicizia tra i due Paesi. Ma già nel 1942 il governo turco lo chiamava a 
succedere al Ropke nella cattedra di economia di Istanbul. Le chiamate di 
Rojna, del Cairo, di Costantinopoli dimostrano la rinomanza acquistata 
dal Ricci nel mondo scientifico internazionale, non avaro verso di lui 
altresì di onorevoli cooptazioni in alcune massime società scientifiche, 
come l'Istituto internazionale di statistica, il Cobden Club di Londra, 
la Société d'économie politique di Parigi, l'Institut D'Egypte, l'Istituto 
internazionale coloniale. 

LTmberto Ricci era già stato chiamato nel 1931 a far parte dell'Ac-
cademia Nazionale dei Lincei in qualità di socio corrispondente, carica dalla 
quale si era dimesso nel 1935, quando, trovandosi al Cairo, reputò di non 
poter prestare il giuramento fascistico. 

Fu economista penetrante e dotto; e di lui restano, nel campo teorico, 
un volume sul capitale ed assai monografie sulle curve di domanda e di 
offerta, sulla teoria dei bisogni, sul risparmio e l'imposta ; — ed in propo-
sito durarono a lungo e durerebbero, per la pertinacia nello scavare i 
medesimi problemi, le ostinate cortesi discussioni fra lui e l'estensore di 
questi appunti. Ma, in questa breve rievocazione, non é possibile ricor-
dare pur alcuni soltanto tra i contributi da lui dati all'avanzamento della 
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teoria. Giova invece ricordare che egli, dall'aere puro e talvolta rarefatto 
della contemplazione astratta, seppe scendere, con vigoria di pensiero 
e spirito battagliero, nell'agone della economia applicata; e memorabili 
restano gli scritti del 1921 sul fallimento della politica annonaria, del 1920 
su protezionisti ed economisti italiani, su politica ed economia ed i molti 
articoli sparsi in riviste e in giornali. Uno dei quali, chiestogli insistente-
mente da una rivista di scienza cosiddetta fascistica, gli valse la perdita 
della cattedra di Roma. Se mai vi fu punizione la quale recasse onore 
al punito e disdoro al prepotente che puniva, fu quella; che Umberto Ricci 
maneggiò superbamente in quello scritto, come in altri suoi, l'arma dell'i-
ronia sottile che fa sorridere il lettore ed offende mortalmente lo sciocco, 
il quale ha porto il fianco alla critica distruttiva. Impotente a replicare 
alle critiche lievemente e perciò atrocemente beffarde, il dittatore si vendicò, 
privando il Ricci della cattedra. Aveva ragione di temerlo; che non solo 
con gli scritti, ma anche con la parola l'amico scomparso aveva operato 
contro il fascismo. E se in un primo momento partecipò anch'egli all'il-
lusione vana che si potesse fare qualche po ' di strada con Mussolini, in 
quello che poté sembrare il periodo della finanza liberale del fascismo, 
non appena il capo della destra liberale, on. Salandra, dopo il discorso 
del 3 gennaio 1925 passò all'opposizione, Ricci assumeva anch'egli nella 
direzione del partito liberale, a cui la sezione del Lazio e degli Abruzzi lo 
aveva chiamato, atteggiamento risoluto di avversione al partito domi-
nante. 

Di qui la vendetta, che lo onorò. Di qui il rammarico da cui siamo as-
saliti, che egli non sia più con noi, a combattere le battaglie della libertà 
ed a condurre l'opera critica contro gli errori e le contraddizioni economiche, 
opera necessaria sempre e forse più necessaria nei tempi liberi che in quelli 
di tirannia; perché se in questi possiamo dar la colpa degli errori commessi 
al tiranno, in quelli non possiamo rigettare la colpa su altri, ed accusare 
se stessi fu mai sempre doloroso. Colla dipartita di Umberto Ricci abbiamo 
perso dunque non solo un maestro di scienza, ma anche un maestro di 
critica economica, e perciò noi lamentiamo non solo per la scienza, ma 
anche per l'Italia, l'ingiustizia della sorte che lo volle far morire in terra 
straniera alla vigilia del tanto desiderato ritorno in Patria. 

L U I G I E I N A U D I 

La presente biografia di Umberto Ricci, scritta dal 
professor Luigi Einaudi, Presidente della Repubblica 
Italiana, fu pubblicata negli Atti dell'Accademia dei 
Lincei — Rendiconti delle classi Scientifiche, Morali, 
Storiche Filosofiche — Serie "Vili. Volume 1. Fasci-
colo 7-9 — Luglio-Settembre 1946. Pag. 197-202. 



Il 3 gennaio 1946 decedeva in Cairo (Egitto), dove si trovava tempo-
raneamente nell'attesa di un mezzo di trasporto clic lo riportasse in Patria, 
Umberto Ricci. 

Nacque a Cbieti il 20 febbraio 1879. Fin dall'infanzia egli rivelò il 
suo vivace ingegno e la grande volontà di imparare: raccontano i suoi 
familiari che, essendo stato iscritto alla prima elementare all'età di sei 
anni, vi rimase soltanto due giorni e dai suoi maestri fu subito passato 
nella seconda, e dopo sette giorni fu ammesso alla terza. Entrò dopo 
nella scuola tecnica, dove presto si sviluppò in lui la passione per le mate-
matiche, la quale lo indusse già allora a seguire degli studi che andavano 
molto oltre i modesti programmi d'insegnamento. All'età di 12 anni 
egli cominciò a interessarsi a studi economici: l'occasione fu probabil-
mente data dalle frequenti visite che egli faceva alla biblioteca della Prefet-
tura di Cliieti. dove il padre era impiegato. I suoi familiari ricordano che 
il primo libro da lui scelto, quando gli fu dato il permesso di prendere a 
prestito dei volumi, fu l'opera di Ferdinando Galiani sulla Moneta. 

Il Ricci conseguì a 17 anni il diploma dell'Istituto tecnico. Dedicò 
il diciottesimo anno interamente a studi di economia e finanza, dovendo 
aspettare di aver compiuto i diciotto anni prima di poter presentarsi a 
un concorso. 

Essendo stati banditi due concorsi, l 'uno per vice segretario alla 
Corte dei Conti, l'altro per un posto nel Ministero della Agricoltura, In-
dustria e Commercio, egli si preparò a tutti e due, ma partì per Roma 
da Chieti nella sicura fiducia — giustificata dalla consapevolezza dei 
suoi severi studi — che avrebbe vinto il primo, verso il quale andavano 
le sue preferenze. Le sue speranze furono deluse, per una strana beffa 
del destino: i temi scritti erano stati svolti da lui in modo così brillante, 
che gli esaminatori decisero di annullare le prove, dichiarando che il can-
didato evidentemente aveva copiato ! Il Ricci dovette allora adattarsi 
a presentarsi al secondo concorso, che vinse facilmente, ottenendo dopo 
un periodo di tironcinio passato a Milano — durante il quale egli, fra 
l'altro, perfezionò le sue conoscenze di lingue estere — la nomina a im-
piegato dell'Amministrazione dipendente dal Ministero suddetto, con de-
stinazione dapprima a Salerno e poi in Basilicata. Con suo gravissimo sa-
crificio egli dedicava tutte le ore libere —1 cioè sottratte al riposo e a 
distrazioni — ai suoi prediletti studi di economia politica. Fu in quel pe-
riodo che egli pubblicò il suo primo saggio « Curve crescenti di ofelimità 
e di domanda » (« Giornale degli Economisti », agosto 1904), cui seguì 
l 'anno successivo l'altro sulla « Misurabilità del piacere e del dolore ». 

Grazie a questi saggi — e ad altri minori su vari argomenti, come la 
riforma della scuola media — il Ricci fu ammesso a sostenere, presso la 
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Scuola Superiore di Commercio di Venezia, gli esamiperl'abilitazione all'in-
segnamento dell'economia politica, della scienza delle finanze e della sta-
tistica. Superò brillantemente gli esami, rivelando le sue eminenti doti 
d'ingegno e la sua profonda cultura agli esaminatori, tra i quali si trovava 
Ghino Valenti, che lo chiamò a collaborare con lui quando fu incaricato 
dal Ministro dell'Agricoltura di riordinare la statistica agraria e di formare 
un catasto agrario. Così il Ricci potè stabilirsi a Roma, in un ambiente 
oltremodo favorevole ai suoi studi. Seguirono per Ricci anni di fervida 
attività scientifica, e insieme di operosità pratica che gli permetteva di 
mantenere costante contatto con i fenomeni della vita reale. A Roma si 
guadagnò subito la stima di Pantaleoni, del quale il Ricci sempre si van-
tava di essere fedele scolaro. Legami di amicizia si stabilirono tra lui e 
Montemartini ed Einaudi. 

Nel 1910 il Ricci fu nominato Capo dei Servizi di Statistica nell'I-
stituto Internazionale d'Agricoltura. In tale ufficio egli diede un impor-
tantissimo contributo alla organizzazione della statistica agricola inter-
nazionale, iniziando la pubblicazione del notissimo Annuario di statistica 
agricola dell'Istituto e, inoltre, ponendo le basi teoriche della statistica 
agricola internazionale in un libro, pubblicato nel 1914, che fu giudicato 
come « il primo notevole saggio di sistemazione scientifica di una materia 
finora trascurata quasi del tutto dai teorici ». 

La prima cattedra universitaria occupata dal Ricci fu quella di e-
conomia politica di Macerata, alla quale egli fu nominato per concorso nel 
1912. Parimenti in seguito a concorso fu successivamente (nel 1914) no-
minato professore di statistica nella Università di Parma; nel 1918 la 
Facoltà giuridica di Pisa lo chiamava a coprire la cattedra della stessa 
materia; nel 1921 egli era chiamato alla cattedra di economia politica 
nella Università di Bologna; e nel 1924 egli diveniva il successore del suo 
grande maestro, Pantaleoni, nella cattedra di Roma. 

I profondi, assorbenti studi e le altre occupazioni inerenti ai suoi 
vari uflici non avevano soffocato nel Ricci l'interesse e la passione per 
i problemi politici; al contrario, fin dalla sua prima gioventù egli fu un 
convinto liberale. Dopo il 1919 egli prese parte attiva alla lotta politica, 
quale Presidente della sezione di Roma del partito liberale. Il suo credo 
politico fu certamente, almeno in gran parte, la conseguenza della sua 
incrollabile convinzione — frutto dei suoi studi economici — che soltanto 
un regime di libertà economica, con i temperamenti suggeriti dalle varia-
bili circostanze storiche, potesse assicurare la migliore utilizzazione delle 
forze produttive e, pertanto, l'aumento del dividendo nazionale e, di 
riflesso, l'elevazione progressiva delle classi lavoratrici. 

II Ricci fu dapprima tra quei liberali che avevano creduto alla pos-
sibilità di una collaborazione tra il partito liberale e il fascismo. Ma dopo 
che questo ebbe, rivelato, nel discorso di Mussolini del 3 gennaio 1925, 
la sua vera natura di regime dittatoriale, e di conseguenza il Capo della 
destra liberale, on. Salandra, era passato all'opposizione, anche il Ricci 
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assunse nella direzione del partito un atteggiamento analogo, che presto 
divenne sempre piti reciso e fiero. Nella riunione del 17 gennaio 1925 della 
sezione romana del partito, egli tenne un discorso nel quale accennò ai 
gravi pericoli che la nuova politica del governo fascista avrebbe attirato 
sul paese. In un altro discorso (16 giugno 1925) egli di nuovo insisteva 
sulla « severità del pericolo che si addensa sul nostro paese ». Davanti alla 
ricostituita sezione di Roma — che plaudiva all'opera di riorganizzazione 
da lui compiuta « dopo il necessario allontanamento dal partito di coloro 
che alla devozione all'idea liberale preferiscono l'ossequio alla forza al-
trui », — il Ricci pronunciò un discorso, memorabile per la fine ironia e il 
sarcasmo con cui egli descriveva le istituzioni fasciste e gli atteggiamenti 
del dittatore. Accennando alla nuova Camera dei deputati, si esprimeva 
così: «Una camera di giovinetti che a ogni istante si drizzano in piedi, 
vanno in frenesia ed escono in canzoni, potrà passare alla storia come 
un bell'esempio di palestra sportiva e società corale, non, io credo, come 
un modello di corpo -legislativo ». Rappresentava Mussolini « con volto 
pensoso, le tempie appoggiate ai pugni, meditante nell'alta notte sui pro-
blemi formidabili dello stato », che « verga auree sentenze e con pochi 
profondi pensamenti riordina la marina, correndo da un Ministero all'altro ». 
E « mentre egli, così sublime, tutto pondera e tutto prevede, inesperti e 
candidi quaranta milioni di bambini riposano, con la boccuccia aperta, 
in un immenso giardino d'infanzia, gettato fra l'Alpi e il mare. Essi sono 
ogni mattina destati da giornali ufficiosi per ringraziare la Divina Prov-
videnza che ha mandato l 'Uomo — con l 'U maiuscola — per salvare 
l'Italia »... « il più grande genio comparso sulla terra dall'epoca paleolitica 
in poi ». Denunciava nel discorso gli arbitri e le violenze del fascismo, la 
soppressione delle garanzie costituzionali, le indebite influenze sulla ma-
gistratura. 

Era evidente che gli alti gerarchi fascisti non avrebbero perdonato 
al Ricci la sua franca e coraggiosa critica; la vendetta, però, non venne su-
bito, perchè la nuova legge fascista sullo stato giuridico degli impiegati 
dello stato prometteva che essi non sarebbero stati puniti per manife-
stazioni contro il regime fatte prima della promulgazione della legge stessa. 
Si aspettò che si presentasse un fatto nuovo che desse una apparente giu-
stificazione delle misure contro il Ricci, e il pretesto fu offerto da un articolo 
intitolato « La scienza e la vita », che il Ricci pubblicò nella rivista « Nuovi 
studi di Diritto, Economia e Politica » (marzo 1928). Questo articolo ha 
un carattere strettamente scientifico, poiché è in sostanza una difesa 
della scienza economica dall'accusa di dommatismo. L'economia politica 
egli scrive, ha una forma necessariamente astratta perchè « non c'è nessuna 
scienza che non sia astratta », ma, come ogni altra scienza, « è una co-
struzione in continuo movimento, epperò sempre provvisoria e mai de-
finitiva in ogni sua parte ». Il Ricci vede l'utilità pratica dell'economia 
politica « soprattutto nell'additare agli uomini di stato le conseguenze e 



XII C. BRESCIANI - TURRONI 

le possibili contraddizioni delle loro misure ». Ciò premesso, l'autore dà 
esemplificazione di talune delle contraddizioni più palesi della politica 
economica. Parve agli avversari che questa esemplificazione fosse una 
critica diretta specialmente contro la politica economica del fascismo. 
L'articolo fu segnalato dal « Popolo d'Italia » (num. del 20 agosto 1928) il 
quale chiese che 1'« inacidito liberista » fosse esonerato dall'insegnamento. 
Infatti il Ricci fu subito dopo collocato a riposo. 

In quell'anno si stava riorganizzando in Egitto, presso la nuova Uni-
versità Egiziana (più tardi Università Fuad I) la facoltà giuridica, alla 
quale chi scrive queste note era stato chiamato nel 1927 insieme con Giovan-
ni Pacchioni. Nel 1929 fu creata una cattedra di scienza delle finanze e 
fu bandito un concorso internazionale. Il Ricci riuscì vincitore. Dapprima 
il governo italiano si oppose alla partenza del Ricci, ma più tardi, grazie, 
sempre, all'intervento del compianto prof. Nallino, esso diede il suo consenso 
e il Ricci potè iniziare, nell'ottobre del 1929, i corsi nella Università egi-
ziana. 

Il Ricci svolse per più di dieci anni una intensa attività in Egitto 
collaborando anche con gli organi governativi per la preparazione di nuove 
leggi tributarie, come quella concernente l'imposta generale personale 
sul reddito. Altamente apprezzato nell'ambiente egiziano e internazio-
nale del Cairo, amato e seguito con vivo interesse dai suoi studenti — 
dei quali taluno fu chiamato nel frattempo a insegnare in altre città del 
Medio Oriente — il Ricci lasciò in Egitto una traccia luminosa della sua 
permanenza, che in parte si ritrova nelle numerose conferenze pubblicate 
nell'« Egypte contemporaine » (organo della « Société Royale d'Economie 
Politique. »). La stima di cui godeva e le attrattive dell'ambiente suggestivo 
non gli facevano, però, dimenticare l 'Italia: quante volte, quando pas-
seggiavo con lui lungo le rive del Nilo, ombreggiate dai palmizi, o nei 
giardini dell'Università, quando da lontano le Piramidi fiammeggiavano 
nella gloria dei tramonti egiziani, il suo pensiero nostalgico correva all'Ita-
lia, in una immensità di desiderio, nel quale spesso affiorava anche il 
presentimento di prossime sventure che si sarebbero abbattute sulla 
patria diletta. 

Nel 1940, pochi giorni prima dell'infausta dichiarazione di guerra da 
parte dell'Italia, il Ricci fece ritorno in patria. Sofferse allora molto per 
l'inattività alla quale era condannato. Sentiva vivo il bisogno di parlare 
ai giovani, di sfatare dalla cattedra miti, debellare sofismi, diffondere 
le grandi verità economiche, in quegli anni più che mai disconosciute e 
mistificate. Accettò, verso la fine del 1942, l'invito del governo turco, 
che lo chiamava a' coprire la cattedra di economia politica teorica nella 
Università di Istanbul. 

Il 30 ottobre 1945, scaduto il contratto col governo turco, lasciò 
Istanbul per tornare in patria. Mentre nella sua mente sempre alacre e 
vigorosa fervevano i piani di nuovi studi, e quando il suo ardente desiderio 
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di poter riavere la sua cattedra di Roma era stato alfine, caduto il fascismo, 
esaudito, una penosissima malattia — durante la quale egli fu amorevol-
mente assistito dalla moglie, clic era stata il conforto dei suoi ultimi anni 
— troncò la sua vita. 

L'esame dell'opera scientifica di Umberto Ricci probabilmente formerà 
oggetto di un volume, nel quale parecchi collaboratori illustreranno 
i vari aspetti della multiforme attività dell'eminente economista italiano. 
I suoi contributi più importanti, quelli ai quali resterà legato il suo nome, 
sono i suoi classici saggi di economia pura, campo di studi codesto, verso 
il quale egli, fin dalla sua prima gioventù, si senti attratto e che anche negli 
anni maturi predilesse più di ogni altro. Lo interessavano soprattutto i 
problemi che stanno al confine tra la psicologia e l'economia, e, scrutando 
con fine senso critico i punti nei quali le pietre basilari erano ancora mal 
connesse, egli mirava a rafforzare le fondamenta della struttura scientifica 
dell'economia politica. Fin dall'inizio dei suoi studi egli fu fortemente 
impressionato dalla mirabile costruzione teorica del Walras, e riconobbe 
nel Pareto uno dei maggiori economisti (insieme con Pantaleoni e J. B. 
Clark); però non seguì pedissequamente i suoi maestri e, pur accettando la 
teoria dell'equilibrio economico, formulata dalla scuola di Losanna, fu 
ben lontano dal ritenere che essa rappresentasse l'alfa e l 'omega dell'eco-
nomia : anzi non si peritò di affermare più volte che questa teoria si rivela 
infeconda quando si tratta di analizzare un problema teorico speciale, 
o una questione di politica economica. È allora più utile il metodo degli 
equilibri parziali. 
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N O T A I N T R O D U T T I V A 

Questo libro è la compilazione dei corsi tenuti dal Prof. Umberto Ricci 
durante gli anni 1943-44-45 all'Università di Istanbul, dove Egli espo-
neva in lingua francese le sue lezioni, le quali venivano immediata-
mente tradotte in lingua turca. In questa lingua apparve una prima edi-
zione nel 1946. 

Al Ricci premeva tuttavia che il libro fosse pubblicato in lingua 
francese, come da Lui era stato scritto, e questo suo desiderio aveva 
espresso ripetutamente alla moglie durante la sua malattia; inoltre, po-
chi giorni prima di morire, aveva pregato il Prof. Emile James del-
l'Università di Parigi di indicargli un editore in Francia, ed a tale ri-
chiesta il Prof. James aveva corrisposto con sollecito impegno, coadiu-
vato dal Prof. Alain Barrère. 

Presentatasi in seguito la possibilità di pubblicare il libro in Italia, 
la vedova se ne valse e mi affidò l'edizione, per rendere omaggio alla 
volontà del Marito e portare a conoscenza degli studiosi l'ultimo con-
tributo di Umberto Ricci alla scienza economica. 

Non è stato cambiato quasi nulla del manoscritto originale; soltanto 
si è creduto opportuno volgere in moneta francese gli esempi calcolati 
in lire turche, per renderli più accessibili alla maggioranza dei lettori. 

A nome della vedova mando un sentito ringraziamento a tutti gli 
economisti, amici e colleghi di Umberto Ricci, i quali contribuirono 
con consigli e con aiuti sempre preziosi ed efficaci alla revisione dell'o-
pera e dei grafici. 

L ' E D I T O R E 





É L É M E N T S D ' É C O N O M I E P O L I T Q U E P U R E 

T H É O R I E DE LA V A L E U R 





P R E F A C E 

Avant le litre « théorie de la valeur » fai voulu placer les mots: « Elé-
ments d'économie politique pure (théorique) ». Car en réalité la théorie de la 
valeur constitue la substance de la théorie économique. Et d'ailleurs j'ai 
appuyé sur le mot « théorique• » pour signaler que j'ai intentionnellement 
éliminé tout renseignement technologique, historique et statistique. Les rensei-
gnements d'un tel genre sont utiles, voir même nécessaires dans un traité ou 
une dissertation d'économie appliquée mais le théoricien qui veut acquérir 
la vue nette et précise du fait économique ne doit pas se distraire en des che-
mins plus ou moins collatéraux. Il doit se concentrer sur la théorie exclusive-
ment économique, qui est déjà assez ardue: il doit se consacrer à ce que Pan-
taleoni appelait l'économie pure. Le cours devient ainsi très abstrait et peut 
être un peu aride, mais il n'est pas supérieur à l'entendement de l'étudiant 
moyen. Et il fournit un moyen puissant d'orientation à celui qui veut péné-
trer dans le dédale de la phénoménologie économique. 

Toutefois j'ai beaucoup soigné la clarté de l'exposition. J'ai mis mon 
amour propre à clarifier les concepts même les plus obscurs de notre science: 
j'ai banni toutes les notions équivoques ou métaphysiques de la valeur qui 
ont tant embrouillé la question. Je me suis borné à la notion de valeur 
d'échange et j'ai poussé mon scrupule jusqu'à éviter la notion de valeur d'usage, 
qui m'a toujours semblé un doublet superflu du terme « utilité des biens écono-
miques. » 

D'autre part je reconnais que le cours n'épuise pas le sujet de la valeur. 
Par ex. la théorie de la distribution est passée sous silence, quoique elle con-
stitue indéniablement un chapitre de la théorie de la valeur. Mais son dévelop-
pement adéquat n'est pas compatible avec les dimensions coûtumières des 
volumes de la présente collection. Toutefois des ouvrages excellents et faciles 
à consulter existent déjà sur cette matière dans la littérature économique. 

J'espère que les lecteurs attentifs et de bonne volonté voudront apprécier 
l'effort que j'ai fourni en présentant une théorie rigoureuse de la valeur éco-
nomique sous l'inspiration de savants tels que Gossen, Karl Menger, Léon 
Walras, Jetons, Pantaleoni, Barone, Marshall. 

Istanbul le 30 octobre 1945 
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C H A P I T R E I 

L A V A L E U R 

I . D É F I N I T I O N DE LA V A L E U R D ' É C H A N G E . — L e m o t valeur a , d a n s 
la science économique, plusieurs significations, mais la principale est 
celle de valeur d'échange. Dans notre cours toutes les fois que nous nomme-
rons la valeur sans qualification, nous entendrons justement la valeur d'é-
change. Nous voyons donc que l'idée de valeur, dans la science économique, 
est liée à celle d'échange, et l'échange étant dans la vie économique un 
phénomène universel, dont il serait difficile d'exagérer l'importance, il 
est déjà facile d'arguer que la valeur d'échange doit être un sujet de premier 
plan dans notre science, de quelque façon que l'on envisage celle-ci. Tous, 
nous faisons des échanges en maintes occasions. Si l 'homme a été défini par 
Aristote un animal politique, on pourrait également le définir un animal 
qui fait des échanges. 

Pour effectuer un échange il faut deux sujets, et deux choses, deux 
objets. Le plus souvent un sujet sera une personne, un individu. Tou-
tefois par ce terme nous n'entendons pas les seuls individus isolés, mais 
aussi les groupes, les collectivités obéissant à une volonté unitaire: une 
famille, une société anonyme, un Etat peuvent être des sujets, et s'ils 
accomplissent des opérations économiques, ce seront des sujets écono-
miques. 

Les choses, qui sont l 'objet des échanges, sont appelées dans le lan-
gage économique, des biens économiques. Naturellement de même qu'un 
sujet peut comprendre plusieurs personnes, un objet peut comprendre 
plusieurs biens économiques concrets. Quels sont les biens économiques 
concrets ? Tout cela sera éclairci sous peu. Mais pour le moment retenons 
la définition provisoire que nous venons d'énoncer et retournons à la valeur. 
Nous expliquerons sous peu ce terme, c'est-â-dire nous montrerons quel-
les sont les caractéristiques qu'une chose doit posséder pour mériter le 
nom de bien économique. Mais à présent nous nous contenterons d'une 
définition provisoire et nous dirons qu'un bien économique est une chose 
qu'on ne cède pas gratuitement. Cette définition est circulaire et ne satis-
fait pàs notre curiosité. Affirmer que les biens économiques ne sont pas 
gratuits signifie qu'ils ont de la valeur, qu'on ne les cède qu'en échange 
d'autres choses ayant elles-mêmes de la valeur: est bien économique tout 
ce qui a de la valeur. Et d'autre part nous disons que la valeur est un attri-
but des biens économiques. La vérité est que le concept de bien économique 
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et celui de valeur (économique) sont liés ensemble et on ne peut pas les 
expliquer en même temps tous les deux. 

Nous avons commencé par avertir que un'acte d'échange implique 
deux sujets et deux objets: ceci est le cas le plus fréquent. Mais à la ri-
gueur deux objets et un seul sujet peuvent suffire. Pai ex. si un sujet 
travaille pour transformer l 'objet A dans l 'objet B nous pouvons dire que 
ce même sujet a échangé l 'objet A (plus son travail qui, à son tour, est 
un bien économique) en l 'objet B. Voilà la signification la plus générale 
du mot « échange ». Mais pour le moment, et jusqu'à nouvel avis, nous 
resterons fidèles à la notion commune impliquant deux sujets que nous 
désignerons par les symboles 1° et II0 et deux objets que nous indiquerons 
par les lettres A et B. 

Si Pierre (le sujet 1°) est content de céder 3 Kilos de pain (l'objet A) 
à Paul (le sujet II0 ) à la condition que celui-ci remette 1/2 Kilo de sucre 
et ce dernier est content de faire l'opération inverse en cédant 1/2 Kilo de 
sucre pour obtenir 3 Kilos de pain, la mutuelle cession, impliquant aussi 
une mutuelle acquisition, aura lieu et nous dirons qu'un échange s'est 
vérifié entre Pierre et Paul. 

Un échange donne lieu à deux rapports qui sont l'un inverse ou le 
réciproque de l'autre. (Deux quantités sont inverses si leur produit numéri-
que est égal à l'unité: par ex. 1/4 est l'inverse de 4 et 4 est l'inverse de 1/4). 
Dans un exemple précédent nous avons supposé que 3 Kg. de pain s'é-
changent avec 1/2 Kilo de sucre. Voilà immédiatement deux rapports 
de valeur: un Kilo de pain vaut 1/6 de Kilo de sucre, 1 Kilo de sucre vaut 
6 Kilos de pain. 

John Stuart Mill dit que la valeur d'échange d'une chose est la quantité 
d'une autre chose avec laquelle la première s'échange. Donc dans notre 
exemple nous pourrions dire que la valeur d'un Kilo de pain est 1/6 de 
kilo de sucre et que la valeur d'un Kilo de sucre sont 6 Kg. de pain. Je-
vons a critiqué cette définition. La valeur d'échange, dit-il, est un rapport 
et un rapport ne peut pas être une quantité d'objets. L'échange dont nous 
avons parlé établit un rapport de 6 à 1 entre le sucre et le pain (ou un rap-
port de 1 a 6 entre le pain et le sucre) et se sont ces rapports qui consti-
tuent la valeur. Mais la question nous semble facile à résoudre. Dire qu'un 
Kilo de sucre vaut autant que 4 Kilos de pain (Jevons) ou dire qu'un 
kilo de sucre vaut 4 kilos de pain (J. S. Mill) est dire pratiquement la 
même chose et les deux notions des deux grands économistes méritent de 
rester dans la science. 

Donc nous dirons indifférement que la valeur d'échange d'une chose 
vis-à-vis d'une autre représente: 

1) La quantité de la deuxième qu'on obtient en échange d'une unité 
de la première — ou bien: 

2) Le rapport entre la quantité de la deuxième et la quantité de la 
première qui s'échangent entr'elles. 
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I I . L E S BIENS ÉCONOMIQUES - NOTION PROVISOIRE. — S i u n e c h o s e 
peut s'échanger avec une autre nous disons que toutes les deux sont des 
biens économiques. Donc toute chose ayant une valeur d'échange est un bien 
économique. Cette définition mérite d'être approfondie comme nous avons 
déjà annoncé. Pourquoi certaines choses s'échangent - elles entre elles et 
certaines autres non ? En d'autres ternies quelles caractéristiques doivent 
posséder les choses pour mériter le nom de biens économiques ? 

Et pratiquement quelles sont les catégories des biens économiques ? 
Tout cela sera expliqué sous peu. Mais pour le moment nous retenons 
la définition provisoire, que nous venons de donner, et retournons à la 
valeur. 

III. LE PRIX. — Si le nombre total des biens connus est, disons 50, 
et si nous fixons notre attention sur l'un d'eux, par ex. le pain, nous voyons 
qu'on peut l'échanger contre chacun des autres biens qui sont évidemment 
au nombre de 49. En effet, on peut échanger le pain contre le sucre, le 
lait, l'huile, les noisettes, la viande. Donc si les biens sont au nombre de 
50 les valeurs possibles sont 50 X 49 = 2450 (ce nombre contient aussi 
les inverses). En effet, lorsque nous choisissons le pain, le rapport entre le 
pain et l'huile est compris dans l'équipe des premières 49 valeurs. Mais 
lorsque nous choisissons l'huile et en l'échangeant avec tous les autres, 
nous donnons origine à une deuxième équipe de 49 valeurs, et l'ayant é-
changée, nous retrouverons, dans cette deuxième équipe, le rapport entre 
l'huile et le pain, qui est l'inverse du rapport entre le pain et l'huile. 

Ce serait déjà fatiguant d'être obligé de se rappeler une si grande multi-
tude de valeurs, mais avant qu'elles ne se forment, des difficultés pratiques 
considérables entravent les échanges. Pour les éliminer les hommes ont 
appris depuis longtemps à discerner un bien désiré et accepté en échange 
par tout le monde et ils en ont fait un moyen universel d'échange ou monnaie. 
Après plusieurs essais, les métaux nobles ont triomphé des autres matières 
successivement employées comme monnaie. Aujourd'hui encore on dit 
argent pour désigner la monnaie. Une fois acceptée notre définition des 
biens économiques, on voit que la monnaie constitue le bien économique 
par excellence, car elle s'échange avec plus de facilité que tous les autres. 
Trois personnes sont désormais nécessaires: Paul le détenteur du bien (A), 
Pierre le détenteur du bien (B) et Louis le détenteur de la monnaie (M). 

Pierre doit échanger (A) non plus directement contre (B) de Paul 
mais contre (M) de Louis, après quoi il échange (M) de Louis contre (B) 
de Paul. 

La double opération de l'achat et de la vente avec intervention de 
3 personnes semble plus compliquée et encombrante que la seule opéra-
tions du troc avec participation de 2 personnes. Et pourtant l'invention 
de la monnaie a été une des plus heureuses accomplies par l'humanité, 
car le troc exige, il est vrai, la rencontre de deux seules personnes, mais 
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de deux personnes ayant des besoins réciproques: le détenteur de pain 
Pierre qui demande du sucre ne doit pas trouver un détenteur de sucre 
quelconque, mais un détenteur de sucre Paul qui désire précisément du 
pain: tandis que maintenant le détenteur de pain trouvera facilement aie 
vendre à quiconque désire du pain, et avec l'argent recouvré par la vente 
il pourra se procurer immédiatement le sucre. La valeur exprimée en argent 
s'appelle prix. Un troc qui enfantait deux valeurs (valeur du pain en sucre 
et valeur du sucre en pain) engendre cette fois, par suite de l'intervention 
de la monnaie, deux prix (prix du pain ou valeur du pain en argent) et prix 
du sucre (ou valeur du sucre en argent). 

On néglige la valeur de l'argent en pain et la valeur de l'argent en 
sucre, c'est-à-dire les deux inverses des prix: regardons le phénomène de 
l'échange dans le société toute entière : sur m biens, nous en avons choisi 
1 comme monnaie: il reste m - 1 bien en nature. 

Chacun de ces biens en nature, échangé avec de l'argent, donne 
origine à un prix. Nous avons donc seulement m-1 prix. Le nombre des 
valeurs a été réduit de m (m-1) à m-1 : dans notre exemple de 2450 à 49. 

Les autres valeurs ne sont plus nécessaires, puisque on a perdu l'habi-
tude d'échanger les biens en nature entr'eux. Mais si on avait la curiosité 
de savoir à quelles valeurs correspondent les deux prix, on n'a qu'à les 
diviser l'un par l'autre. Si le prix du pain est de 4 fr. par kilo et celui du 
sucre de 8 fr. par kilo on n'a qu'à diviser 4 par 8 et on trouve 1/2 qui repré-
sente la valeur du pain en sucre. 

L'inverse de cette valeur, c'est-à-dire 2, représente la valeur du sucre 
en pain. 

I V . L A VALEUR DE LA MONNAIE. — N o u s v e n o n s d e v o i r q u e , l e 
prix d'un bien économique étant connu, la valeur de la monnaie par rap-
port à ce bien déterminé s'obtient immédiatement et n'est autre chose que 
l'inverse du prix. Si m biens existent et si donc m-1 prix sont possibles, 
m-1 valeurs de la monnaie seront également possibles. Nous les appellerons 
valeurs univoques (ou particulières) de la monnaie. 

Mais ces valeurs univoques ne sont pas intéressantes. Lorsque on parle 
de valeur de la monnaie, on pense à la valeur qu'a une monnaie quel que 
soit le bien qu'elle achète, ce qu'on pourrait appeler la valeur générale 
de la monnaie. On dit communément « La valeur de la monnaie a augmenté 
ou a diminué de telle date à telle autre, » sans préciser par rapport à quel 
bien en particulier; on sous-entend « par rapport à tous les biens. » 

Or comment exprimer cette valeur générale ? Puisque une monnaie 
a m-1 valeurs, m étant le nombre des biens (la monnaie y comprise), on 
entend facilement que la valeur générale doit être une espèce de moyenne 
des valeurs particulières, des valeurs univoques. Mais quelle moyenne ? 
On sait que le nombre des moyennes possibles est infini et que la seule 
condition voulue pour qu'une quantité puisse se dire une moyenne de 
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plusieurs autres quantités est qu'elle soit comprise entre la plus petite et 
la plus grande: et c'est une condition par trop vague. D'autant plus que 
la grandeur d'un prix pouvant varier de quelques centimes (par ex. le 
prix d'un journal) à plusieurs milliers de francs (par ex. le prix d'un bâti-
ment) la moyenne entre des quantités si différentes n'aurait pas de signifi-
cation. Mais les statistitiens et les économistes ont commencé par forger 
l'expression « niveau général des prix » pour indiquer une moyenne des prix. 
Il est évident que la valeur de la monnaie varie en sens inverse du niveau 
des prix. Si un tel niveau hausse, la valeur de la monnaie baisse et vieeversa. 
Puis ils se sont contentés de savoir non quel est le niveau des prix à un 
moment donné, mais en quelle proportion les prix ont changé d'un mo-
ment à l'autre. Si un prix au moment 1 était 100 et au moment 2 était 
110 ces deux nombres 100 et 110 sont appelés des nombres indices. 

Il s'agit alors de faire une moyenne des nombres indices des prix 
plutôt que des prix eux-mêmes ; alors l'arbitraire se réduit, car les diffé-
rences entre des nombres indices ne sont pas si grandes que les différences 
entre les prix. 

Ayant donc calculé d'une manière ou de l'autre la moyenne des nom-
bres indices (et on ne prétend pas prendre en considération tous les prix, 
ce qui serait manifestement impossible, mais les plus représentatifs) on 
dira que, si le nombre indice des prix a augmenté par ex. de 100 à 200 
la valeur de la monnaie a diminué de 200 à 100, donc dans la proportion 

100 50 
200 î T ô l f ' "Le n i v e a u d e s P r i x ayant doublé, la valeur de la monnaie 

s'est réduite de moitié. Si le nombre indice moyen était 120, la valeur de 
, • . ,. . , . , 100 83,33 la monnaie aurait diminue et serait devenue = ' 

120 100 s 

à-dire elle aurait diminué de 16,7 % 
» 

V . L A V A L E U R GÉNÉRALE D ' U N BIEN DÉTERMINÉ. — U n e f o i s q u e 
nous connaissons les variations de la valeur générale de la monnaie nous 
pouvons aussi calculer les variations de la valeur générale d'un bien dé-
terminé. Evidemment nous pourrions procéder vis-a-vis d'un bien dé-
terminé comme vis-a-vis de la monnaie, c'est-a-dire calculer la moyenne 
des nombres indices des valeurs particulières de la monnaie par rapport 
à chacun des autres biens. Mais il est plus simple d'utiliser les nombres 
indices des prix. Par ex. si d'un moment à un autre le prix d'un certain 
bien a augmenté de 50% et d'autre part le nombre indice du niveau général 
des prix dans le même intervalle de temps a augmenté de 100 à 120 nous 
voyons immédiatement que la valeur générale du bien en question a aug-
menté (150 étant supérieur à 120) et plus exactement dans la proportion 

150 125 

120 = i oo ° e s t _ a ^ l r e de 25%. Si au contraire le nombre indice 
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du niveau général des prix était devenu 180, la valeur générale du bien 
en question aurait diminué (150 étant inférieur à 180) et plus exactement 

1 5 0 8 3 ' 3 3 - r .1 -, /- n o/ dans la proportion = • 1 Q Q cest-a-dire de 16,7%. 

VI . VALEUR EX PRIX. — On voit que l'idée de prix est plus simple 
que celle de valeur (d'échange) et plus facile à déterminer, quoique celle 
de valeur -telle que nous nous sommes efforcés de la définir - soit claire 
elle aussi. Donc valeur est un mot plus général que prix. 

La valeur d'un bien vis-à-vis d'un autre bien quelconque étant la 
quantité du deuxième bien qu'on peut obtenir en échange d'une unité du 
premier et le prix étant par définition la valeur exprimée en argent, il 
s'en suit que le prix d'un bien (A) est la quantité de monnaie qu'on peut 
changer avec une unité de (A). Et cette unité est donnée par l'usage, mais 
peut changer si on prend le soin de la communiquer. Par ex. le prix du 
sucre sera la quantité d'argent qu'on doit donner pour avoir un Kilo de 
sucre, si dans le commerce de détail on emploie cette unité. Si vous entrez 
dans un magasin et demandez « quel est le prix du sucre ? » il est sous-en-
tendu « par kilo » mais si, dans le marché en gros, on marchande le sucre 
par quintaux ou par tonnes, on doit rapporter le prix à cette nouvelle 
unité. Il faut dire que en pratique les deux mots s'emploient l 'un pour 
l'autre et entrant dans le magasin, dont je parlais, on peut demander 
tout simplement " quelle est la valeur du sucre » ? 

Irving Fisher a cru opportun de modifier légèrement la signification 
de " valeur " . Il dit que la valeur d'une unité d'un bien (A) s'appelle prix 
et que le prix multiplié par la quantité est la valeur. Par ex. le prix d'un kilo 
de sucre est 8 francs et la valeur de 300 kilos est 2400 francs. Il ne spé-
cifié pas que le prix est, à l'encontre de la valeur, exprimé en argent, car 
on sait déjà que dans nos sociétés les transactions se font en argent. Mais 
après ce que nous venons de dire de l'unité de mesure, la distinction entre 
valeur et prix, définie à la manière de Fisher, s'évanouit et ne semblerait 
pas suffisante pour justifier l'existence de deux mots séparés. En tout 
cas, pour les deux mots à la fois on emploie l'expression commune : pou-
voir d'achat (purchasing poiver des anglais). Par conséquent si dans une 
phrase on rencontre le mot valeur on fera bien de le remplacer mentale-
ment par l'expression " pouvoir d'achat " et toute confusion disparaîtra. 
Parfois on emploie l'expression " pouvoir général d ' a chat " pour indiquer 
la monnaie. 

La science économique était définie anciennement par les économis-
tes italiens " l a science de la va leur" . Aujourd'hui elle serait définie 
par Marshall et ses élèves " l a science des p r i x " . Les deux définitions 
sont bonnes. Le prix à la rigueur n'existe que lorsque la transaction est 
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réalisée. Donc un prix devrait toujours se référer à un endroit et à un 
moment déterminé et naturellement à un bien déterminé. 

V I I . ENCORE LE BIEN ÉCONOMIQUE. — N o u s p o u v o n s m a i n t e n a n t r e -
tourner à la définition provisoire du bien économique et dire que le bien 
économique est " ce qu'on peut se procurer par de l'argent " , " ce qui 
a un prix " . Cette définition est encore plus claire que la précédente étant 
donné la plus grande netteté de la notion de prix. Par ex. il n 'y a pas 
de doute que les innombrables objets exposés dans les devantures des 
magasins de Beyoglii sont des biens économiques, car chacun d'eux porte 
attaché un écriteau avec l'indication du prix. Une visite d'un médecin, 
un bain dans un bain public sont des biens économiques parce que on 
peut se les procurer moyennant de la monnaie. Mais la parfaite santé, 
l'intelligence, l'esprit, la glorie, l 'amour, une charge publique importante 
comme celle de ministre, ne sont pas des biens économiques; un homme 
atteint d'une maladie incurable ou d'une difformité irrémédiable, un 
idiot, un homme laid ou ridicule, même s'ils avaient à leur disposition 
une somme d'argent énorme, ne pourraient pas les acheter. Une créa-
ture humaine n'est pas un bien économique parce qu' il n'est pas permis 
de l'acheter comme une brebis ou une tête de gros bétail. Mais dans une 
très longue période de son histoire l'humanité a connu l'esclavage et 
l'esclave était un bien économique parce qu' il avait un prix. 

La notion de bien qu'ont les juristes s'accorde en grande partie avec 
la notion des économistes, mais en diffère en quelques points. Par ex. 
nous lisons dans un traité très réputé de droit civil les paroles suivan-
tes: " L a vie, l'honneur sont donc des biens qui nous sont garantis de 
la même façon que la propriété des choses " (1). Pour l'économiste la 
vie et l'honneur ne sont pas des biens. 

Cette idée d'avoir un prix doit être interprétée avec latitude. Il y 
a des biens que la loi défend de vendre: ce sont ceux du domaine public. 
Mais cette prohibition n'élimine aucunement leur caractéristique de biens. 
Quelques-uns de ces biens, comme les wagons de chemin de fer, les 
armes, les bateaux de guerre, les tableaux d'une pinacothèque d'Etat, 
furent achetés par de l'argent, d'autres qui furent produits par l 'Etat, 
comme par ex. un navire fabriqué dans un chantier d'Etat, furent bâtis 
en employant des matériaux, des édifices, du travail et d'autres facteurs 
de la production, tous achetés par l'argent. Dans un pays qui ne con-
naît pas l'échange il existe quand même des biens économiques, et alors 
évidemment notre définition tombe et nous devons recourir à une dé-

(1) Planiol et Ripert — Traité élémentaire de droit civil — Tome premier — Paris 1928 
pag. 704. 
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finitions plus large, celle que nous donnerons dans la suite. Mais ces pays 
sont très rares. Une partie des denrées produites par les agriculteurs se-
ra réservée à l'usage de leur famille (celle livrée aux travailleurs 
agricoles est évidemment échangée contre leur travail) mais elle est 
similaire à d'autres qui sont échangées et cela suffit: car on ne prétend 
pas que les biens soient effectivement échangés mais qu'ils puissent être 
échangés. 



L-IJU.I, 

C H A P I T R E I I 

LES BIENS ÉCONOMIQUES: NOTION DÉFINITIVE 

1. LE BESOIN. — Nous devons maintenant accomplir cet examen 
plus approfondi de la nature des biens économiques, que nous avons 
promis. Nous avons défini provisoirement bien économique: tout ce qui 
a une valeur; par conséquent l'analyse de la notion de bien se confond 
avec l'analyse de la notion de valeur. Pourquoi nous résignons-nous à 
céder unç chose ayant un pouvoir d'achat? Pour obtenir en échange 
une autre chose ayant également un pouvoir d'achat. 

La première caractéristique, commune à tous les biens économiques, 
est qu'ils doivent avoir la possibilité de satisfaire un besoin humain. Si 
je me décide à ceder une chose ayant la possibilité de satisfaire un besoin, 
je dois être sûr de recevoir en échange une chose pouvant elle aussi sa-
tisfaire un besoin. Déjà à ce point je pourrais faire observer que le be-
soin capable d'être satisfait par le bien que je reçois doit être, pour moi, 
plus important que le besoin que je dois satisfaire par le bien auquel je 
renonce: mais pour le moment négligeons ce deuxième point et restons 
fixés au premier (1). 

Nous sommes donc ramenés à la notion de besoin. Elle a été éclaircie 
par Karl Menger (2). J'éprouve une sensation de douleur provoquée par 
une névralgie: on me dit qu'il y a un médicament étant à même de calmer 
ma douleur ou, mieux encore, de la faire disparaître: immédiatement 
je désire ce médicament; je dis que j 'en ai besoin. 

J ai faim et je sais qu'en mangeant du pain je peux l'assouvir; je 
dis que j'ai besoin de pain. Je veux sortir et j'aperçois qu'il pleut: je dis 
que j'ai besoin de parapluie. Le bruit d'un malheur public, par ex. d'un 
tremblement de terre, me parvient; je désire être renseigné sur les évé-
nements et je pense que le journal qui vient de paraître satisfera ma 

(1) Les échanges n'ont pas seulement pour objet des biens capables de satisfaire directe-
ment un besoin, mais aussi d'autres biens qu'on appelle indirectes. Nous expliquerons ces 
mots plus tard. 

(2) L ' ouvrage fondamental de Menger s'appelle a Grundsätze der Volkswirtschaftslehre 1  

et fut publié en 1871. Etant épuisé depuis longtemps, la London School of Economics l'a 
reproduit dans sa collection des chefs-d'oeuvre périmés. Une deuxième édition publiée par le 
fils de Karl Menger parut en 192S, mais elle ne contient pas de variations substantielles. 
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curiosité: j 'ai besoin d'un journal et je l'achète. Voilà quatre besoins 
et on pourrait multiplier les exemples à volonté: besoin de tel médica-
ment, besoin de pain, besoin d'un parapluie, besoin d'un journal. Or 
qu'y a-t-il de commun dans ces quatre besoins ? 

1. Une sensation désagréable qui peut s'accroître jusqu'à devenir 
une vraie douleur. 

2. L'opinion qu'il existe quelque chose à même de faire disparaître 
cette sensation désagréable. 

3. Le désir de se procurer cette chose. 
Donc nous pouvons déjà annoncer la définition suivante: le besoin 

est le désir de disposer d'une chose (l'avoir à nos ordres le plus souvent 
pour l'employer) à laquelle on attribue la capacité de faire disparaître 
une sensation douloureuse. 

Naturellement ces 4 besoins exerceront sur ma sensibilité une pres-
sion plus ou moins forte: ils peuvent être plus ou moins intenses ou urgents. 
Probablement celui du médicament sera plus fort que celui du pain, celui-ci 
plus fort que celui du parapluie et ce dernier plus fort que celui du journal. 
Je dis « probablement » parce que ces sensations sont variables d'un 
individu à l'autre et un deuxième sujet peut graduer ces besoins autre-
ment que moi. 

Mais élargissons le raisonnement. Si je veux agrémenter mon dîner 
par la vue de jolies fleurs éparpillées sur ma table; si j 'aime m'égayer dans 
la contemplation d'une belle gravure, je dirai que j'ai besoin des fleurs 
et de la gravure et je les achèterai: cependant on ne dira pas — tout au 
moins on ne le dit pas dans le langage courant - que l'absence des fleurs 
et de la gravure me cause une douleur, on dira plutôt que ces deux biens 
m'apportent un plaisir. 

Par conséquent la définition la plus complète du besoin me semble 
celle de Pantaleoni: le désir de disposer d'un moyen que l 'on croît apte 
à faire cesser une sensation douloureuse ou à la prévenir, à prolonger une 
sensation de plaisir ou à la faire naître (1). 

Le plaisir et la douleur sont ici entendus au sens le plus large pos-
sible: plaisir est synonyme de sensation agréable, douleur de sensation 
désagréable. 

Toujours est-il vrai que l 'homme cherche le plaisir et fuit la douleur. 
« Nature — écrit Bentham — has placed mankind under the governance 
of the two sovereign masters: pain and pleasure... They govern us in ail 
we do, in ail we say, in ail we think » Et encore: « Man when he enters 

(1) Pantaleoni, ancien professeur à l'Université de Rome, a été le rénovateur des études 
économiques en Italie. Son chef d'oeuvre s'appelle » Principi di economia pura » traduit en anglais 
sous le titre de « Pure Economies ». C'est un traité très rigoureux et vif. 
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«pon this life, does not bring any innate ideas with him. He is but a plea 
sure - seeking and pain - fleeing animal » (1). 

Beiitliam et Pantaleoni admettent que les plaisirs et les douleurs 
sont comparables respectivement aux quantités positives et négatives 
de l'algèbre. Par conséquant « élimination d'une douleur et création d'un 
plaisir » (de la même force) sont deux expressions synonymes. 

Si nous voulons interpréter ce principe dans le sens qu'un individu 
se déclarera indifférent quant au choix entre gagner un plaisir ou se li-
bérer d'une douleur (de la même force) nous pouvons consentir, car l 'ex-
périence nous permet de le vérifier; mais quant à prétendre qu'une sen-
sation de plaisir n'est autre chose que la cessation d'une sensation de 
douleur, c'est différent: et d'ailleurs ce n'est pas une question qu'il im-
porte de résoudre. Peut-être la meilleure manière de se tirer d'affaire 
consiste à partir de Vétat général de bien être d'un individu à un moment 
donné et envisager les variations positives ou négatives de cet état géné-
ral. — Wieksteed est de cette opinion (2). 

On dit ordinairement que le bien-être dont s'occupent les économistes 
est le bien-être matériel de l 'homme. A la rigueur le bien-être, étant un 
état psychologique, n'est pas matériel. Mais en l'appelant de la sorte on 
veut l'opposer au bien-être moral, c'est-à-dire à cet apaisement de l'âme 
qui vient de l'accomplissement d'une bonne action. Le bien-être se dit ma-
tériel lorsque on peut se le procurer en dépensant de l'argent ou encore 
lorsque on peut l'évaluer en argent. 

L'état général de bien-être (matériel) augmente dans les cas suivants : 
1. Ou parce qu'un nouveau plaisir s'est présenté dans la conscience 

d'un individu. 
2. Ou parce qu'un plaisir préexistant a augmenté. 
3. Ou parce qu'une douleur a diminuée de violence. 
4. Ou parce qu'elle s'est complètement effacée. 
Il diminue pour les raisons opposées. 
De la notion que nous avons donnée du besoin plusieurs conséquences 

immédiates découlent. 
1. Un vague état de gêne ou de souffrance n'est pas un besoin. On a 

besoin d'une chose déterminée: le pain, le médicament, le livre, le journal 

(1) Bentham essaye d'assujettir l'étude des plaisirs et des douleurs au calcul mathématique, 
et de fonder une mécanique des plaisirs et des douleurs, ou mécanique hédonique. La partie 
essentielle de sa théorie est très bien résumée dans le Manuel de Pantaleoni que nous venons 
de citer. Voir aussi l'excellente monographie consacrée à Benthan par Mitchell dans le volume 
de ses essais. Lire encore, quoique il envisage les idées de Bentham sous d'autres points de 
vue, l'excellent article de W. Stark: < Liberty and quality », or: « Jeremy Bentham as an Economist» 
paru dans L'Economie Journal — avril 1941. Des nombreuses oeuvTes de Bentham est sur-
tout à consulter la suivante: «Introduction to the principles of moral and legislation". 

(2) Voir son Traité: The common sense of political economy. 
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etc. Ce n'est pas la faim, la maladie, la curiosité qui constituent le besoin. 
Et comment se fait-il qu'on affirme parfois: j 'ai besoin de manger, de 
dormir, de m'amuser, de me distraire etc. Il faut réfléchir que certains 
besoins sont susceptibles d'être satisfaits alternativement par plusieurs 
biens, qui s'appellent alors des succédanés, mais il est entendu que la satis-
faction est plus ou moins parfaite selon que l'on choisit un succédané ou 
l'autre. Ces succédanés sont surtout en vogue en temps de guerre et le mot 
allemand d'Ersatz est devenu commun même au dehors de l'Allemagne, 
mais les succédanés ont toujours existé, même en temps de paix. L'idées 
de succédané suggère souvent l'idée d'une famille de biens, ayant en com-
mun la possibilité de satisfaire un besoin. Par ex. je dis que j'ai besoin 
d'éclairer mon bureau: cela signifie que j'ai besoin de l'un des biens sui-
vants que je range en ordre de préférence: une lampe électrique, une lam-
pe à gaz, une lampe à acétylène, une lampe à pétrole, une lampe à huile, 
une bougie. 

2. Pour que le besoin existe il n'est pas nécessaire que la chose dé-
sirée ait réellement la capacité d'éliminer la douleur: il suffit que le sujet 
le croit. A ce propos il serait intéressant de parcourir quelque chapitre 
de l'histoire de la médecine. On verrait que les hommes - suivant le degré 
de leurs connaissances et les influences de la mode (qui ne manque pas 
de se faire sentir même par rapport aux médicaments) - ont désiré dans 
certaines époques des médicaments que, après, ils durent répudier. 

Bien entendu si le sujet finit par reconnaître son erreur et découvre 
que la chose par lui convoitée ne possède pas la propriété d'éliminer la 
douleur, il cesse de la désirer et la chose cesse d'être pour lui un bien. 

Menger voudrait réserver le nom de biens imaginaires aux choses ne 
possédant pas les propriétés qu'on leur attribue. Ainsi par ex. les C o s m e -
tiques, les amulettes, les baguettes divinatoires, les philtres d'amour, 
dont on faisait, dans le moyen-âge, un usage fréquent. Ainsi, pourrons-nous 
ajouter les bibelots employés par les personnes, qui encore aujourd'hui, 
croient au mauvais oeil. Menger propose d'appeler besoins imaginaires 
les désirs suscités par des causes inexistantes. Ainsi le médicament qu'une 
dame capricieuse achète pour faire passer une maladie qu'elle se figure 
avoir mais n'a pas, serait un bien pour un besoin imaginaire. Mais Pan-
taleoni avec raison efface toute distinction entre biens (ou besoins) imagi-
naires ou non imaginaires, car en somme elle n'a pas d'importance pour 
l'économiste. 

En effet que ma douleur semble à autrui fondée ou non fondée, réelle 
ou imaginaire, que la chose par moi désirée semble à autrui apte ou inapte 
à abattre la douleur, tout cela n'a pas d'importance pour moi; le désir 
en question est pour moi un besoin, la chose que je désire est un bien, je 
suis prêt à l'acheter et à payer un prix (1). 

(1) Les propriétés que nous attribuons à la eliose peuvent ne pas exister, mais la chose 
doit exister. Le besoin d'une chose inexistante est vraiment imaginaire. 
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3. Nous avons vu que pour former la notion de besoin (et de bien) 
trois éléments concourent; une sensation, une opinion, un objet extérieur 
déterminé. Les deux premiers éléments sont subjectifs, le troisième est 
objectif. Tous les trois éléments sont susceptibles de changer: par consé-
quent les besoins (et les biens) peuvent changer pour trois ordres de causes. 

1. En premier lieu pour un changement survenu dans la sensibilité 
de l'individu. Or en réalité la sensibilité humaine est sujette à changer 
continuellement. Non seulement par le simple avancement en âge, de 
nouveaux désirs se forment et d'anciens s'effacent, mais aussi dans un court 
intervalle, par suite d'une variation du milieu physique, d'un changement 
dans l'état de santé, d'une suggestion, d'un caprice, des besoins peuvent 
naître ou mourir. En correspondance avec ce changement des besoins, 
la liste des biens pour l'individu varie. Par ex. si je ne fume pas, le tabac, 
les sigarettes, les cigares, les porte-cigarettes, les pipes n'ont aucun intérêt 
pour moi, c'est comme s'ils n'existaient pas, au contraire toutes ces cho-
ses deviennent pour moi des biens aussitôt que le goût de fumer se forme 
en moi. 

Si ma vue est normale, les lunettes ne sont pas des biens pour moi, 
les magasins des opticiens pourraient se fermer tous que je n'en serais 
pas affecté: faites au contraire que je devienne myope ou presbite et un 
nouveau besoin sera venu réclamer pour moi un nouveau bien. 

Les hommes sont des animaux qui s'imitent et par conséquent nous 
voyons que de larges couches de la population sont sensibles aux varia-
tions de la mode, et non pas seulement en ce qui concerne les objets de 
vestiaire. 

2. En deuxième lieu par un changement de mon opinion. 
Les connaissances humaines sont passibles de changement et en 

général elles s'étendent progressivement : comme conséquence les opinions 
qu'ont les hommes sur les propriétés des choses et sur leurs effets sur le 
bien-être humain changent et les listes des biens en sont influencées. 
D'ailleurs il faut reconnaître que dans les sociétés où la concurrence entre 
différentes entreprises est assez vivace, des forces multiples, comprises 
sous la dénomination de réclame sont incessamment à l'affût pour changer 
les opinions des hommes relatives aux propriétés des biens, exalter de 
nouveaux biens, déprimer d'anciens biens sans que les différences réelles 
entre ces différentes variétés correspondent à la propagande. Les gouver-
nements même s'en mêlent et font des efforts pour recommander certaines 
choses de préférence à certaines autres, surtout en temps de guerre. D'autre 
part jusqu'au moment ou la capacité de modifier positivement notre état 
de bien-être n'est pas reconnue à certaines choses, celles-ci (qui peut-être 
dans l'avenir seront avidement recherchées) sont complètement négligés. 

3. Indépendamment de la sensibilité humaine et des connaissances 
humaines restées constantes, un objet peut se modifier dans sa structure 
et dans son apparence et perdre sa qualité de bien. 
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En résumant nous dirons qu'une chose peut perdre ou acquérir la 
qualité de bien pour les raisons suivantes: 

1. ou parce que la sensibilité humaine est variable 
2. ou parce que les connaissances humaines sont variables 
3. ou parce que les propriétés des choses sont variables. 
Quelques auteurs attachent à l'idée de besoin celle d'une nécessité 

absolue et ne seraient pas favorables à appeler besoin le désir d'un objet 
de luxe. Cette idée est très répandue. 

Baudin distingue entre désir d'un plaisir et besoin et affirme que le 
désir de la radio ou du cinéma ne sont pas des besoins. Mais pourquoi ? 
On peut éprouver en écoutant la radio ou en assistant à un spectacle de 
cinéma un plaisir plus grand que celui de manger une côtelette ou de 
prendre le thé. Et devrait-on finir par affirmer que seulement l'envie 
d'apaiser la faim constitue un besoin ? Où finit le besoin et où commence 
l'envie d'un plaisir? Pareto, pour expliquer que chaque désir, même 
faible et nuancé, peut être à la base des actions économiques, disons des 
échanges, a remplacé le mot besoin par le mot goût. Pour nous ces deux 
mots « besoin » et « goût » sont synonymes et par là nous faisons compren-
dre que le besoin peut avoir pour objet n'importe quoi, car sur les goûts 
on ne dispute pas. L'économiste n'a pas le droit de prétendre, en tant que 
tel, que les hommes préfèrent certaines choses à certaines autres, qu'ils 
aient certains goûts (ou besoins) plutôt que certains autres. 

II. L'UTILITÉ. — La capacité d'une chose à satisfaire un besoin est 
appelée par les économistes utilité. Donc un bien peut se définir tout 
simplement: tout ce qui est utile. Et nous voyons que la première caracté-
ristique des biens, la première cause de la valeur, est l'utilité. Nous vo-
yons aussi que les trois notions de besoin, bien, utilité, sont corrélatives. 
Besoin est le désir d'une chose, bien est la chose desirée, utilité est le mobile 
du désir. 

Dans le langage économique le mot utilité s'emploie tantôt dans le 
sens de capacité de donner une satisfaction, tantôt dans le sens de satis-
faction octroyée. Une fois il s'agit d'une satisfaction potentielle et proba-
ble, une autre fois d'une satisfaction effective. Si l'ampleur de la satisfac-
tion peut être exprimée par un chiffre (une question que nous analyse-
rons par la suite) le même chiffre exprimera l'utilité dans les deux sens. 
Et on comprend facilement comment on puisse arriver à cette identifi-
cation. La phrase « tel objet m'a été vraiment utile » signifie « tel objet 
m'a vraiment octroyé de la satisfaction. » On glisse alors facilement à 
croire que l'utilité soit cette satisfaction. On confond en somme l'effet 
avec la cause. 

Ayant expliqué que les besoins peuvent porter sur les choses les plus 
disparates, qu'ils peuvent être légitimes ou illégitimes, raisonables ou 
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irraisonnables, élevés ou communs par un sujet autre que celui éprouvant 
le besoin, et que l'utilité est la capacité de satisfaire un besoin, n'importe 
lequel, nous tirons tout de suite la conséquence que l'utilité dans la science 
économique ne coïncide pas avec celle du langage courant. 

Dans le langage courant toute chose favorable au développement 
physique, intellectuel ou moral de l 'homme est jugée utile. Dans le langage 
économique tout objet désiré par une créature humaine est jugé utile. 

A tel point que des auteurs (comme Gide et Irving Fisher) ont pro-
posé de remplacer le mot utilité par le mot désirabilité. 

Tout ce qui satisfait un goût de l 'homme, tout ce qui est à même 
de lui donner un agrément, une jouissance, un plaisir, est dénommé utile. 

Heureusement la généralité des choses qui sont jugées utiles par l 'hy-
giéniste, le maître d'école ou le moraliste, le sont aussi par les sujets éco-
nomiques normaux, car la majorité des hommes est raisonnable et honnête. 
Mais si un goût, même contraire à la santé, à la raison ou à la bonne con-
duite, porte l 'homme à désirer une chose, celle-ci sera appelée utile par 
l'économiste. Donc la cocaine ou Vhéroine, un livre contraire aux bonnes 
moeurs, une arme meurtrière seront dites utiles à celui qui les désire. 

Il ne faut pas s'étonner de ces propositions. L'économiste est aussi 
un homme bien élevé, juste et sociable; son respect pour la morale est 
inconditionné et incontestable. Mais, en tant qu'homme de science, il 
doit observer ce qui se passe dans le monde et doit l'enregistrer fidèle-
ment, que cela lui plaise ou lui déplaise. 

Un homme sévère peut ne pas approuver tous les objets qu'on vend. 
Mais l'économiste invité à faire une théorie de la valeur et à expliquer 
pourquoi ces objets se vendent, c'est-à-dire pourquoi on les achète, ne 
peut pas fermer les yeux devant l'existence des goûts correspondants. 

Comme le pathologue étudie les maladies existantes, tout en souhai-
tant qu'elles disparaissent ; comme le législateur prévoit les crimes, quoi-
que il ne les approuve pas, l'économiste n'effacera pas de la liste de biens 
économiques des objets que les hommes convoitent, produisent et sont 
prêts à acheter. Et cependant l'économiste n'a pas de difficulté à admettre 
que dans un monde idéal, différent du monde réel, ces objets ne devraient 
pas exister. 

III . LA DÉSIRABILITÉ. — Les deux propositions suivantes:I) leshommes 
désirent les biens parce-qu' ils les trouvent utiles, II) l'utilité est la dési-
rabilité, forment un raisonnement circulaire. L'économiste a fini par dire 
que les hommes désirent les biens parce que les biens sont désirables. 

Voilà la réponse à cette critique : 
Si je pose le principe: l 'homme désire les choses qui lui sont utiles et 

après j 'ajoute « je ne puis donner aucun renseignement sur les propriétés 
des choses utiles: les goûts de l 'homme peuvent varier à l'infini, n'importe 
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quoi peut lui plaire et être désiré par lui, donc au fond utile signifie désiré » 
alors vraiment le discours semble vide. 

Mais commençons par former un noyau d'exemples. 
1. Un individu a faim, se met à table où un repas est apprêté, il mange 

à son gré et finit par se déclarer satisfait. Nous disons que ce repas lui a 
été utile. La satisfaction qu'il a obtenu est Vutilité du repas. La capacité 
qu'avait le repas à lui procurer cette satisfaction est Vutilité du repas. 
Dans cet exemple nous voyons nettement les deux notions d'utilité pré-
vue et d'utilité réalisée. Chaque utilité réalisée tend à préciser dans la 
conscience de 1 individu la notion de l'utilité prévue, réduit les écarts 
entre prévisions et réalisations. 

2. Un individu a sommeil, se met au lit, dort et après quelques heures, 
en se réveillant, se déclare satisfait. Nous disons que le lit lui a été utile. 
La capacité qu'avait le lit à lui octroyer cette satisfaction est l'utilité 
potentielle du lit. 

3. Un individu a la curiosité de lire un roman, il le lit et se déclare 
satisfait. La satisfaction est l'utilité du livre, la capacité qu'avait le livre 
de lui concéder cette satisfaction était l'utilité potentielle du livre. — 
Autour de ces exemples nous pouvions en rassembler un grand nombre 
d'autres. La conclusion est très facile. Il y a des choses qui sont à même 
de donner des satisfactions à l 'homme. Ces choses sont utiles et l 'homme 
les désire. Le raisonnement est clair et n'est pas circulaire. Certes il ne 
contient pas la liste des choses utiles et d'ailleurs cette liste ne peut pas 
se dresser. Nous pouvons examiner la conduite des hommes, voir qu'ha-
bituellement ils désirent quelques choses, les achètent, en retirent des 
satisfactions (parce qu'ils nous le déclarent et leurs déclarations coïncident 
avec celles que nous pouvons énoncer pour nous-mêmes). Mais à la simple 
vue d'un objet nouveau nous ne pouvons pas assurer s'il sera ou non dé-
siré, s'il sera ou non jugé utile, c'est-à dire s'il est un bien. Nous devons 
attendre l'expérience. Toutefois la nécessité de cette attente ne gène 
nullement les propositions de la science économique. 

I V . L A LIMITATION D E LA QUANTITÉ (OU RARETÉ) . — N o u s a v o n s e x -
pliqué ce qu'est un bien, mais ce n'est que la moitié de l'explication du 
bien économique. Nous devons maintenant expliquer ce que veut dire 
cet adjectif « économique » ajouté au substantif « bien » En attendant nous 
comprenons que la catégorie bien est plus ample que celle des biens écono-
miques, car elle comprend aussi les biens non économiques. Le bien écono-
mique possède en dehors de Futilité quelque autre caractère que nous 
devons découvrir. 

Il existe des biens qui sont très utiles et pourtant n'entrent pas dans 
les échanges, ne méritent pas un prix. Il y en a un tellement essentiel à 
la vie humaine que son absence, même limitée à quelques minutes, mettrai 
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en danger de mort l'homme le plus sain et robuste et cependant personne 
ne songerait à payer quelque chose pour l'avoir, et on ignore presque sa 
présence, tout au moins on n'y pense pas. Le bien en question est l'air 
atmosphérique. 

Pourquoi un bien si nécessaire n'est-il pris normalement en aucune 
considération? Parcequ' il est toujours disponible pour quiconque et en 
si grande abondance, que chacun peut en satisfaire son besoin sans limi-
tation ou restriction d'aucun genre. 

Donc si la première caractéristique des biens économiques (commune à 
tous les biens, même non économiques) est l'utilité, la deuxième est la 
lÎTiiitation de la quantité. 

La limitation est relative à la quantité désirée (dans le présent et dans 
le futur, tant qu'on peut le prévoir) par tous les hommes composant la 
collectivité dont il s'agit. 

De la limitation découlent de très importantes conséquences énoncées 
par Pantaleoni, et nous allons les énumérer: 

1. L'appropriation. Les hommes, sachant qu'un certain bien existe 
en quantité limitée veulent s'assurer, pour eux-mêmes, pour leur famille 
et pour leur clients éventuels, la plus grande provision possible et il s'en 
emparent: heureux ceux qui arrivent les premiers (1). 

2. La conservation. Tous les biens abandonnés à eux mêmes sont 
plus ou moins sujets à se détériorer. La détérioration implique la perte 
(partielle ou totale) de la capacité à donner de la satisfaction avant même 
qu'un être humain quelconque l'ait reçue. Or s'il s'agit de choses limitées 
en quantité les hommes adoptent toutes les mesures aptes à garder, autant 
que possible, la capacité objective à fournir la satisfaction. 

3. La lutte économique. Elle prend des aspect différents: elle se sert 
tantôt de la violence physique, tantôt de la ruse. Parfois elle sera ouverte, 
parfois elle sera enveloppée des voiles de la loi ou de la coûtume, elle pourra 
même se revêtir de formes courtoises, comme elle pourra dégénérer en 
guerres sanglantes et cruelles entre nations, en amères querelles entre 
les classes sociales. Mais il n'y a pas de doute que la limitation de la quan-
tité des choses aptes à satisfaire les besoins pousse les hommes les uns 

(1) Lorsque Cristophe Colombe débarqua dans le nouveau monde, il y trouva une popu-
lation paisible et hospitalière jouissant d'une vie facile. On ne peut pas dire que les biens 
économiques étaient inconnus car il y avait des produits, tel que des champs cultivés et des habi-
tations. et les produits ne sont pas de dons gratuits de la nature. Toutefois les biens étaient 
relatifs aux besoins. La nature, dit Colombo, est si prodigue que la propriété n'y a pas crée 
le sentiment de l'avarice ou de la cupidité. Ces hommes paraissent vivre dans un âge d'or, 
heureux et tranquilles au milieu de jardins ouverts et sans bornes, qui ne sont ni entourés de 
fossés, ni divisés par des palissades, ni défendus par des murs. Ils agissent loyalement l'un 
envers l'autre, sans loi, sans livres, sans juges H. 

A. De Lamartine — Vies des grands hommes — Tome II. 1855. (Cristophe Colombe) 
pag. 334. 
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contre les autres pour réserver aux vainqueurs la plus grande partie des 
biens disputés. 

4. La production. Le plus souvent les moyens de satisfaire les besoins 
ne sont pas fournis spontanément par la nature, l 'homme doit les créer 
lai même. Cette,création s'appelle production. Il est évident que seulement 
les biens limités peuvent être produits. En effet puisque la production 
implique des efforts et sacrifices variés de la part des hommes, aucun être 
raisonnable ne s'adonnerait à produire un bien qui serait librement dis-
ponible à qui que ce soit. 

5. L'échange, la valeur et le prix. Aucun ne voudrait céder librement 
et sans compensation des biens limités; il exigera en échange un autre 
bien limité: d'où le troc ou la vente, et la valeur ou le prix. 

La limitation de la quantité est dénommée aussi rareté (en allemand 
Knappheit). Ainsi le mot rareté lui aussi ne coïncide pas avec le mot du 
langage commun. Pour qu'un bien soit appelé rare par les économistes 
il n'est pas nécessaire qu'il soit excessivement difficile de le rencontrer 
comme par ex. s'il s'agissait d'un livre presque introuvable, d'un tableau 
de Raphaël et ainsi de suite: il suffit qu'il n'existe pas en quantité illi-
mitée. Les biens économiques peuvent donc se définir brièvement les cho-
ses utiles et rares. Us s'appellent aussi biens onéreux, biens permutables, 
et les autres s'appellent biens libres, bien gratuits. Ces dernières expres-
sions sont préférables à celle de biens non économiques qui est ambiguë 
pouvant faire aussi penser aux biens qui sont au dehors de la sphère éco-
nomique, tels que les biens moraux, qui sont rébelles à l'idée d'argent (1). 

Une fois expliqué que le bien économique est un bien rare, il s'en suit 
qu'une chose peut perdre sa qualité de bien économique non seulement 
pour les trois causes que nous avons déjà énoncées, mais aussi pour une 
quatrième parce - que elle devient abondante. Et viceversa une chose qui 

(1) En effet notre nomenclature sur l'expression ' bien économique » peut donner origine 
à quelque perplexité. Une fois nous avons établi une distinction entre bien-être matériel et 
bien-être moral, d'où découle une distinction entre bien économique et bien moral. Une autre 
fois nous avons établi la distinction entre bien (ce qui est utile) et bien économique (ce qui est 
à la fois utile et rare). Il s'en suit que l'expression de fi bien non économique « peut devenir 
ambiguë, comprenant en même temps les biens moraux et les biens aflérents à l'ordre matériel 
(non moraux) mais existant en quantité surabondante. Par ex. l'air atmosphérique est-il un 
bien moral? Certainement non. Est-il un bien économique? Nous venons d'expliquer qu'il ne l'est 
pas. Et d'autres part est-il un bien ? Certainement oui, puisque il possède la condition d'être 
utile. Donc la distinction entre bien économique et bien moral n'est pas exhaustive, n'épuise pas 
tous les cas possibles, puisque il y a des biens qui ne sont ni économiques ni moraux. La clas-
sification complète semble être la suivante: 

1. Commençons par mettre de côté tous les biens moraux. 
2. Après, envisageons tous les biens afférents à l'ordre matériel, mais qui existent en quantité 

surabondante. Nous les appellerons «biens surabondants », à ces biens on ne donne aucune 
importance. 

3. Enfin nous trouvons les biens afférents à l'ordre matériel qui sont rares: et c'est 
justement les biens de cette catégorie qui constituent les biens économiques. Donc les biens 
non économiques sont les biens moraux et les biens surabondants. 
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possède les trois caractéristiques pour être un bien gratuit, devient un 
bien économique si sa quantité diminue par rapport à celle qui est dé-
sirée par les hommes. Ce deuxième cas est le plus probable, car la popu-
lation humaine tend à augmenter et à rendre insuffisants les biens gratuits. 
Par ex. l'eau potable peut de bien gratuit devenir un bien économique, 
si en quelque région les sources se dessèchent ou si le nombre des bouches' 
à désaltérer se multiplie. Il en est de même du bois de chauffage qui, origi-
nairement abondant dans les environs d'une peuplade primitive, devient 
petit à petit insuffisant. 

Ici nous découvrons une conséquence paradoxale, due à la plus grande 
rareté d'un bien, une plus grande aisance économique, atteinte par 
une partie de la population, peut ne pas impliquer une augmentation de 
bien-être matériel pour la population toute entière. 

Reprenons l'exemple d'une population disposant d'abondantes sour-
ces gratuites d'eau. La possibilité de satisfaire à son loisir la soif, de se 
laver, de cuire les aliments et ainsi de suite, contribue certainement au 
bien-être matériel. Si un cataclysme survient et fait disparaître un certain 
nombre de sources, l'eau restante se range parmi les biens économiques. 
Le bien-être matériel de la population aura diminué: mais en même temps 
le nombre des biens ayant une valeur économique aura augmenté et les 
individus, qui entre temps se seront empressés de s'approprier les sources 
restantes, diront que leur aisance s'est accrue: ils pourrout vendre cette 
eau qui dans le passé était un bien gratuit et ne suscitait pas la convoitise 
des humains. 

Donc il faut bien se garder de croire que la valeur économique soit 
un indice du bonheur humain même si on limite l'attention au bonheur 
que nous avons convenu d'appeler matériel. Il faut penser au contraire 
que les biens économiques sont plutôt un signe d'une limitation des moyens 
de satisfaire les besoins humains. Et on pourrait donner de l'économie 
politique la curieuse définition suivante: la science qui s'occupe de cette 
partie du bonheur humain que l'on peut acheter moyennant de l'argent. 
La science économique n'a rien à faire avec le bonheur gratuit. Dans le 
paradis terrestre où il y avait la plénitude complète des objets des désirs 
humains, il n 'y avait pas de place pour les phénomènes économiques. 

Y. LA CONSOMMATION. — Le processus par lequel l'individu retire de 
la satisfaction d'un bien économique (en augmentant son plaisir ou en 
diminuant sa douleur) s'appelle consommation. 

Nous avons expliqué que le mot utilité est employé en deux sens 
quelque peu différents : 

1. La capacité, l 'aptitude à satisfaire un besoin: c'est la signification 
traditionnelle du mot. 

2. La quantité de satisfation qu'on a retiré d'un bien. L'une porte 
sur l'avenir, quoique le plus souvent il s'agisse d'un avenir imminent, 
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l'autre sur le passé. En voulant chaque fois préciser à quelle signification 
on se réfère on pourrait forger le terme d'utilité potentielle pour la première, 
utilité réelle pour la deuxième. Alors la consommation peut être definie 
de la manière suivante: le processus par lequel l'individu trasforme l'u-
tilité potentielle d'un bien économique en utilité réelle. 

La consommation implique la destruction du bien. C'est une destruc-
tion économique, non physique, c'est à dire destruction de l'utilité non de 
la matière, car l'être humain, comme il est impuissant à créer de la matière, 
l'est également à l'anéantir. Dans la consommation intervient générale-
ment une modification objective du bien, tel qu'elle le rend inapte à ali-
menter'indéfiniment le processus de la consommation. 

Un bien susceptible de subir le processus dont nous venons de par-
ler s'appelle un bien de consommation. A l a rigueur un bien ne devrait mé-
riter le titre de bien de consommation que dans les moments où il est en 
train de participer au processus indiqué. Mais communément si un bien 
a de l'utilité potentielle on l'appelle déjà un bien de consommation. Egale-
ment le consommateur devrait être celui qui est en train d'accomplir la 
transformation. Mais le langage courant est beaucoup plus large. Dès 
que la chose a été achetée, on dit qu'elle est passée dans les mains du con-
sommateur, quoique un intervalle puisse s'écouler entre le moment de 
l'achat et le moment où l'utilité commence à satisfaire le consommateur. 
Alors on ne considère pas que dans cet intervalle le bien peut être détruit 
par accident ; que lorsque le consommateur commence à utiliser la chose, 
il peut ne pas en retirer le plaisir escompté, soit qu'il ait mal prévu, soit 
que l 'objet se deteriore. On voit donc que la consommation a aussi ses 
risques. 

Le bien de consommation s'appelle aussi un bien direct et son utilité 
s'appelle utilité directe, pour la distinguer d'un autre genre d'utilité dont 
nous parlerons dans la suite. 

V I . B I E N S DURABLES ET BIENS NON DURABLES. — L e s b i e n s m o n t r e n t 
des différences radicales quant au nombre de fois qu'un sujet peut s'adres-
ser à un même bien pour en retirer de l'utilité. Il y a des biens qui ne sont 
pas susceptibles d'être utilisés plusieurs fois. Un aliment, par ex. se trouve 
dans ces conditions. Une soupe, une côtelette, un fruit, un verre de vin 
ne peuvent être mangés et bus qu'une seule fois. Et entendons nous: une 
provision d'aliments peut durer, si on consomme lentement les différentes 
unités dont elle se compose. Mais chaque unité, chaque morceau, chaque 
gorgée ne peut être consommée qu'en une seule fois et elle cesse immédia-
tement d'exister comme bien. Son utilité est épuisée d'un trait. Ces biens 
nous les appelons non durables. (Non durable ne signifie pas non conser-
vable). 

Une bouteille de champagne appartient à la catégorie des biens non 
durables, quoique elle puisse être conservée pendant des années. D'autres 
biens, au contraire, survivent à une première utilisation. 
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Je puis, par ex. mettre un chapeau, (c'est-à-dire commencer sa con-
sommation, commencer à en tirer de la satisfation), mais le chapeau n'a 
pas perdu sa qualité de bien et demain et après demain et plusieurs jours 
après je pourrai le mettre encore: il arrivera cependant un jour où il aura 
perdu sa forme, sa couleur, sa propreté et je le jetterai: c'est alors seule-
ment qu'il aura perdu pour moi sa qualité de bien. 

Supposons que le chapeau puisse être porté par moi tous les jours 
pendant une année. Je dirai, parlant au figuré, que ce chapeau, pouvant 
être utilisé par moi toute une année, vaut pour moi une collection de 365 
« chapeaux d'un jour ». Chacun de ces chapeaux fictifs est annulé un jour 
après l'autre tandis que le chapeau réel (c'est à dire la collection des 
chapeaux fictifs) subit chaque jour seulement une petite diminution de 
son utilité potentielle. 

Donc à mesure que la consommation d'un bien durable procède, 
l'utilité réelle que le consommateur en obtient s'accroît toujours, tandis 
que l'utilité potentielle encore à obtenir se rétrécit. Au moment où la 
consommation est finie, le bien, en tant que bien économique, n'existe 
plus, quoique il puisse encore exister matériellement; son utilité réelle a 
atteint son maximum, son utilité potentielle est annulée. 

Les biens durables, ou biens à utilisation répétée, sont très nombreux 
et très importants: un objet de lingerie, un costume, un meuble, un livre, 
une maison en fournissent des exemples. Parfois chaque acte d'utilisation, 
chaque acte de consommation modifie la structure et l'aspect des biens 
si imperceptiblement que le bien peut résister à des années et à des siècles. 
Une pierre précieuse, par ex., après avoir formé la joie et l'orgueil d'une 
dame, peut être léguée à sa fille et parer enfin sa nièce et sa petite-nièce. 

Quelques rares biens directs semblent fabriqués pour l'éternité, 
mais c'est une illusion. Des agents de destruction — ennemis redoutables 
des oeuvres humaines — sont toujours à l'affût pour exercer leur action 
délétère. Les métaux se rouillent, les meubles et les livres sont rongés 
par des insectes menus et les étoffes par les mites, les murs se délabrent, 
les objets de ménage sont exposés par l'usage quotidien à se ternir, à 
se souiller, à s'ébrécher. En somme le plus souvent les biens de consomma-
tion durables, si on veux les garder le plus longtemps possible, demandent 
qu'on supporte pour eux des frais d'entretien: même les bijous, dont, 
nous parlions tout à l'heure, peuvent être volés et chaque propriétaire pru-
dent prend le soin de les assurer contre le vol, en payant une prime d'as-
surance qui rentre également parmi les frais d'entretien. On voif de ces 
exemples que la consommation fait diminuer petit à petit la valeur des 
biens durables et leur utilité potentielle également. 

A mesure que le processus de la consommation s'accomplit, l'utilité 
se perd, mais cette proposition n'est vraie que si l'on donne au mot utili-
té sa signification originaire de capacité de donner satisfation. 

En d'autre termes, à mesure que cette capacité produit son effet, le 
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bien a moins de capacité ultérieure. On peut le comparer à un réservoir 
d'utilité qui est en train de se vider. 

Bôhm - Bawerk appelle Nutzleistungen ces utilisations successives 
d'un bien durable: expression qu'on pourrait traduire par «prestations 
utiles ». 

Or une conséquence remarquable découle de la distinction entre biens 
durables et biens non durables: les premiers peuvent se louer, les deu-
xièmes non. Un pain ne peut pas se louer parce que, à sa première utili-
sation, il meurt: une chaise oui, parce qu'elle survit à une première 
utilisation et en effet aux églises, aux jardins publics, les chaises se louent. 
L'exemple le plus frappant est fourni par les maisons et les appartements : 
en effet on peut louer une chambre d'hôtel pour une nuit, un appartement 
ou une villa pour un mois ou une année. Dans la location un économiste 
dirait qu'on vend quelques-unes des prestations utiles que le bien est à 
même de fournir. Ou encore qu'on a vendu Vusage du bien pendant une 
certaine période, qu'elle soit, courte ou longue, d'après la coutume et la 
nature du bien. Un juriste aurait des objections à opposer à ce langage car 
il a défini un contrat et identifié les droits et les obligations qui en décou-
lent pour les contractants: la vente implique le transfert de la propriété, 
la location laisse le droit de propriété de l 'objet (disons de la maison) à 
la personne qui en cède l'usage. Mais l'économiste peut bien se former 
une autre terminologie et dire que le loueur a vendu, pour un prix, l'usage 
d'un bien matériel pendant un certain temps. Alors si nous voulons rester 
fidèles à notre définition, nous dirons que Vusage d'un bien matériel est aussi 
un bien : naturellement non matériel. 

V I I . L E S BIENS COMPLÉMENTAIRES. — I l y a d e s b i e n d i r e c t s q u i n e 
peuvent pas octroyer de la satisfation à l 'homme s'ils ne sont pas usés 
ensemble: ces biens s'appellent directs-complémentaires et leurs utilités 
sont directes-complémentaires. 

De ces biens on en trouve force exemples. Pour pouvoir écrire, il faut 
avoir en même temps l'encre et l'encrier (ou le stylo qui comprend les 
deux) et le papier et une table ou autre soutien. On ne peut se servir 
d'un cheval à la promenade sans avoir, avec le cheval, la selle et la route, 
ou la voiture, le cheval et la rue. 

Pour préparer une salade, le légume ne suffit pas, il faut l'huile, 
le vinaigre, le sel ainsi qu'un saladier; et pour manger la salade, une fois 
préparée, un homme civilisé n'emploie pas les mains mais le couvert et 
jusqu'à ce que le couvert arrive la salade est comme inexistante. 

Un principe très important, relatif à ces biens complémentaires, 
doit être souligné : un bien complémentaire perd en tout ou en partie son 
utilité si les autres biens qui lui servent de complément disparaissent. 

En regardant attentivement, on découvre que les biens complé-
mentaires sont beaucoup plus nombreux qu'on ne suppose de prime abord. 
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Par ex. lorsque je me rend à un concert, il ne me suffit pas que l'orchestre 
soit prêt à jouer, je veux aussi un fauteuil pour m'y assoir confortable-
ment; à défaut ma satisfaction est moindre. Si je suis, en hiver, dans un 
pays froid, je souffrirais sans chauffage dans la salle. Et si j 'ai faim, je 
me réjouirais moins au concert, donc je dois avoir dîné. Egalement je ne 
serais pas admis au concert si je n'étais pas convenablement habillé: 
donc il me faut un costume et le plus élégant en égard à mes moyens. 

Le plaisir qu'on obtient d'un souper ne dépend pas seulement de 
l'abondance et qualité et variété des mets et des vins. Si les couverts sont 
en argent, la lingerie fine, la vaisselle en porcelaine et les verres en cristal, 
si la lumière est reposante, le repas plaît davantage: on sait que le cham-
pagne n'a pas le même goût s'il est bu dans une coupe ou dans un verre 
commun. Ces exemples semblent suggérer une distinction entre biens com-
plémentaires au sens étroit et biens complémentaires au sens large. 

"VIII. LES BIENS INDIRECTS. — Les bien directs sont à même de nous 
octroyer une satisfaction immédiate et sans aucun effort de notre part. 
Le souper est sur la table, le chapeau et le pardessus nous attendent sur 
le portemanteau, la maison est là pour nous protéger, le livre peut être 
là à tout moment, le tableau est toujours prêt à être admiré, la radio à 
être écoutée et ainsi de suite. Mais afin de pouvoir disposer des biens 
directs, l 'homme doit les produire, et pour les produire des choses sont 
nécessaires, qui n'octroient pas une satisfaction directe et immédiate, 
mais sont à même de se transformer petit à petit, et plus ou moins lente-
ment, en biens directs: ils s'appellent justement biens de production. 

Us sont, eux aussi, des biens économiques. En effet ils possèdent 
les deux propriétés: 

1. de satisfaire (quoique indirectement) nos besoins, c'est-à-dire de 
se transformer en biens directs qui les satisferont directement. 

2. d'être rares. L'utilité des biens directs se réflète sur les biens 
indirects. 

Pour faire le pain il faut de la farine. Le pain satisfait directement 
l 'homme en le délivrant de cette sensation moleste qu'on appelle faim. 
La farine ne satisfait pas directement la faim, car on ne peut pas la manger, 
mais elle sert à fabriquer le pain. Le blé est encore plus éloigné de la satis-
faction, toutefois on peutle transformar en farine et puis en pain. D'après 
une nomenclature introduite par Menger le pain est un bien de 1e r ordre, 
la farine de 2e ordre, le blé de 3e ordre et ainsi de suite; le blé et la farine 
ensemble s'appellent aussi des biens d'ordre supérieur. Un costume est 
un bien de 1e r ordre, l'étoffe un bien de 2e ordre, le filé de 3e ordre, la laine 
sur le dos des brebis de 4e ordre, le pâturage de 5e ordre et ainsi de suite. 

On voit qu'il y a un certain arbitraire, dans la définition des stades 
de la production et des produits correspondants. 
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Dans les deux exemples tous les biens d'ordre supérieur que nous 
venons de citer, sont-des matières premières, une sous-catégorie de capitaux. 
Mais pour arriver au produit de consommation les matières premières ne 
suffisent pas. Ainsi pour fabriquer le pain et le vendre, à la farine doi-
vent s'ajouter du levain, une machine pétrisseuse, un four, du charbon, 
une boulangerie, le travail du boulanger. Ainsi pour chaque stade de la 
production d'autres facteurs doivent coopérer avec la matière première. 
D'après l'école classique ces facteurs rentrent dans l'un ou l'autre de 
trois groupes: nature, travail et capital. Tous les biens économiques variés 
rentrant dans l'un ou l'autre de ces trois groupes, sont des facteurs de pro-
duction et sont appelés biens instrumentaux, ou biens de production. Des 
exemples que nous avons énoncés, on déduit tout-de-suite que les biens 
instrumentaux sont toujours complémentaires entre eux. Leur utilité 
est une utilité indirecte ou instrumentale, mais puisque la capacité (indi-
recte) de ces biens à satisfaire les besoins est en premier lieu une capa-
cité de produire, il s'en suit que leur utilité indirecte est un autre nom 
pour désigner la « productivité ». 

Les biens de production peuvent eux aussi être durables ou non du-
rables. Le four appartient à la I e catégorie, le charbon à la 2«; le métier 
à tisser à la première, le filé à la deuxième (car une fois qu'il est transformé 
en tissu il est mort comme filé). 

L'utilité des biens instrumentaux dérive de celle des biens directs 
qu'ils peuvent fabriquer. Par conséquent si une chose perd sa qualité 
de bien direct, immédiatement s'évanouit l'utilité des biens instrumen-
taux en tant qu'ils servent exclusivement à la production de cette chose 
qui a perdu sa qualité de bien. Menger nous fournit un exemple très frap-
pant : si à l'improviste, pour un changement de goûts, les hommes n'ai-
maient plus fumer, voilà qu'immédiatement les cigares, les cigarettes et 
toutes les variétés de tabac à fumer, ainsi que leurs biens complémentaires, 
comme pipes, porte-cigares, étuis à cigarettes ou à cigares, allumettes, 
brûle-cigares ainsi que leurs biens instrumentaux comme semence de tabac, 
travail spécialisé des cultivateurs de tabac, livres sur la culture du tabac, 
machines pour la manufacture du tabac et travail spécialisé des manu-
facteurs de tabac perdraient leur qualité de bien, ne seraient plus utiles. 

Un bien qui est purement destiné à l'échange a aussi une utilité 
indirecte qui est égale à l'utilité du bien contre lequel il s'échange. C'est 
la monnaie. Comme la monnaie peut s'échanger indifférement avec un 
bien de consommation ou un bien de production, son utilité (indirecte) 
sera égale suivant les cas, à une utilité directe ou à une autre utilité in-
directe. 

Comment unifions-nous le concept de bien économique de manière 
à y comprendre tant celui de bien direct que celui de bien indirect ? En 
insérant dans la définition les mots « ou indirectement ». 

Les biens économiques sont les choses limitées en quantité qui ou 
directement (moyennant la consommation) ou indirectement (à travers 
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les opérations intermédiaires de la production ou de l'échange) sont à 
même de satisfaire nos besoins. Nous appellerons également utilité l'ap-
titude qu'ont les choses à satisfaire nos besoins soit directement soit 
indirectement. 

I X . LES SERVICES. — Le mot service n'est pas très rigoureux. Toutefois 
ce mot est d'un usage très commun. En voulant embrasser par une ex-
pression unique toutes les choses utiles et rares qui sont produites et 
consommées par les habitants d'une nation dans le cours d'une année 
et pour être bien sûr de n'avoir rien oublié, on se fait le scrupule d'ajouter 
au mot « biens » le mot « services »: on a toujours le soin de mentionner 
ensemble « les biens et services ». Pour être plus exacts on devrait dire 
« les biens matériels et les services » Les uns et les autres sont également 
compris dans la classe des biens économiques et l'épuisent. Nous avons 
déjà défini le bien économique: tout ce que l 'on peut échanger avec de 
la monnaie ou que l'on peut tout au moins évaluer en monnaie. 

Observons autour de nous et notons avec quoi les hommes ont l'ha-
bitude d'échanger leur monnaie. 

1. Dans une ville nous voyons, du matin jusqu'au soir, des hommes 
affairés entrer dans d'innombrables magasins aux vitrines bien fournies, 
et sortir après quelque temps, emportant des paquets: ces paquets ren-
ferment des biens matériels que les clients ont achetés. Ce sont des biens 
meubles. Mais les immeubles, plus rarement et après de longs pourparlers, 
passent eux aussi d'un propriétaire à l'autre: ce sont également fies biens 
matériels. C'est aux biens matériels exclusivement que les économistes 
s'obstinaient, dans les temps passés, à réserver l'accès dans la classe des 
biens économiques et il a fallu plusieurs dizaines d'années de discussions 
acharnées pour amener certains théoriciens à admettre dans la classe des 
biens aussi les choses non matérielles, que les hommes sont prêts à acheter. 
Nous ne faisons pas allusion par ex. à l'énergie électrique que l 'homme, 
moyennant une installation matérielle, peut se faire livrer et qu'on peut 
encore considérer, au point de vue économique, comme un bien matériel, 
quelle que soit l'opinion d'un physicien à cet égard. Tout ce qui n'est 
pas matériel et a, quand même, une valeur d'échange, s'appelle un service. 
Ces services en quoi consistent-ils ? 

2. On dépense de l'argent à acheter Vusage des bien durables pen-
dant un temps inférieur à leur durée totale. En effet nous avons vu que 
pour les biens durables il est possible d'acheter un nombre limité de « pre-
stations utiles ». Ainsi on a l'habitude de prendre à louage un appartement 
pour un mois ou pour une année. L'appartement est certainement un bien 
matériel, mais, ne pouvant pas dire qu'on a acheté l'appartement, on se 
rabattra sur l'idée d'avoir acheté Vusage de l'appartement, et on sera 
forcé de reconnaître que l'usage temporaire d'un bien matériel est lui 
aussi un bien économique, puisque il s'échange contre de la monnaie, mais 
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il est un bien immatériel, un service. Egalement en achetant un billet de 
chemin de fer de Istanbul à Ankara, on a acheté l'usage d'une place d'un 
certain train d'un instant déterminé à un autre instant déterminé: c'est 
le service d'un bien durable. 

Ces services peuvent eux-aussi être des biens de consommation ou 
des biens de production. Par ex. si je loue une maison d'habitation ou 
si je fais un voyage pour mon agrément, je dirai que j 'ai acheté un service 
de consommation (ou service consommable); si au contraire je prends 
en location un édifice industriel ou si je fais transporter par chemin de fer 
des marchandises, je dirai que j'ai acheté un service productif. 

3. Mais la catégorie la plus nombreuse de services est constituée 
par des actions humaines. Il s'agit alors tout simplement d'un travail. 

Le travail s'achète et se vend, à un prix, donc il est lui-aussi un bien 
économique. Parfois ce travail donne directement de la satisfaction, 
du plaisir à la personne, à l'usage de laquelle il est accompli: alors il est 
un bien de consommation. Tel est le cas d'un médecin qui fait une visite 
à un malade, d'un professeur qui donne des leçons à un élève, d'un masseur, 
d'une manucure, d'un artiste de chant et ainsi de suite. 

Mais les innombrables travaux qui sont accomplis dans les usines, 
dans les chantiers, dans les champs et sont vendus aux entrepreneurs 
respectifs en échange d'un salaire, sont des services productifs. 

Dans les services nous trouvons souvent l'élément réel (l'usage du bien 
matériel) et l'élément personnel (le travail, c'est-à-dire, en somme, l'usage 
de la personne humaine) combinés ensemble. Par ex. lorsque nous avons re-
cours au service d'un coiffeur nous rémunérons, dans le prix du service, non 
seulement le travail du coiffeur, mais aussi l'usage de ses instruments 
(édifice, fauteuil, rasoir, ciseaux, blaireau) et même la consommation 
partielle de quelques parcelles de biens matériels (savon, parfum, poudre 
de riz). Si nous faisons un voyage en chemin de fer nous utilisons non seu-
lement le wagon, mais aussi le travail des cheminots. 

X . LES RICHESSES. — Pendant beaucoup de temps les économistes 
ont eu l'habitude d'appeler richesses ce qu'on a pris ensuite l'habitude 
d'appeler biens économiques. Rappelons que J. B. Say ajoute, au titre 
de son «Traité d'économie politique» l'explication suivante: «Simple 
exposition de la manière dont se forment, se distribuent et se consomment 
les richesses. » Il divisa son Traité en trois livres : 

1. de la production des richesses, 
2. de la distribution des richesses, 
3. de la consommation des richesses. 
Il convient de remarquer que pour les auteurs qui employaient ce ter-

me, une richesse pouvait être un bien économique d'une valeur même 
très mince: une bobine de fil était une richesse. 
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Il est intéressant de rappeler à ce propos ce que disait J. B. Say; 
« Suivant l'usage ordinaire, on n'appelle riches que les personnes pos-
sédant beaucoup de ces biens; toutefois lorsqu'il s'agit d'étudier comment 
les richesses se forment, se distribuent et se consomment, on nomme 
également richesses les choses qui méritent ce nom, soit qu'il y en ait beau-
coup ou peu; de même qu'un grain de blé est du blé, aussi bien qu'un sac 
rempli de cette denrée » (1). 

Maïs plus communément on entend aujourd'hui par richesse une gran-
de accumulation de biens économiques et on parle volontiers d'une richesse 
des Nations. D'ailleurs en Angleterre le mot wealth a toujours eu cette 
signification collective et il suffit de rappeler le livre célèbre de A. Smith, 
qui parle d'une ioealth of nations. 

Cannan a écrit un traité très connu de science économique et l'a 
appelé tout simplement wealth pour indiquer la richesse en général et les 
lois qui la gouvernent. 

(1) Say — Traité complet d'économie politique — Paris 1841. Livre II. «De la distribu-
tion des richesses ». Chap. V. « Comment le revenus se distribuent dans la société », pag. 55. 



C HAPITRE I I I 

NÉCESSITÉ ET LIMITES D ' U N E T H É O R I E DES PRIX 

I . L A SCIENCE ÉCONOMIQUE N 'EST QUE CETTE TTLÉORIE DES P R I X . 
— Il était nécessaire, dans les premiers chapitres, d'expliquer ce qu'est 
la valeur et ce que sont les choses ayant de la valeur, c'est-à-dire les biens 
économiques. Mais nous devons expliquer encore quelles sont les causes de 
la valeur, de quoi dépend la valeur c'est la partie principale de notre 
étude. 

Nous avons vu que, dans nos sociétés fondées sur l'échange simplifié 
par la monnaie, la valeur se concrétise, le plus souvent, dans le prix, 
qui est aussi une valeur, mais une valeur exprimée en argent. Donc une 
théorie de la valeur se confond avec une théorie des prix. 

Or les prix sont-ils fixés au hasard, ou au contraire obéissent-ils 
à des lois ? Pourquoi par ex. le prix du charbon ou de la laine est-il dif-
férent d'un pays à l'autre et d'un temps à l'autre ? Et pourquoi le prix de 
telle chose, dans un endroit en un moment donné, est tel qu'il est, et non 
par ex. 10 fois plus grand ou 10 fois plus petit ? Comme l'astronomie s'est 
constituée pour découvrir les lois auxquelles obéissent les corps célestes, 
comme la physique s'est constituée pour étudier les lois auxquelles obéis-
sent les mouvements des corps et les vibrations de l'énérgie, ainsi la science 
économique a comme but principal de rechercher les lois qui gouvernent 
les prix. Pourquoi les prix s'établissent-ils et atteignent-ils une grandeur 
déterminée ? 

L'homme de la rue, non habitué aux observations et aux réflexions 
scientifiques, s'évertue à citer deux causes: 1. l'avidité des commerçants 
qui les pousse à hausser le prix de vente pour arrondir leur gain, 2. la 
négligence du gouvernement qui ne surveille pas assez les marchands 
et ne leur impose pas des limites infranchissables. Mais il est tout de suite 
évident que ces causes n'expliquent rien. Les commerçants exercent 
leur activité justement pour gagner et s'il dépendait de leur volonté, 
les prix iraient aux nues: s'ils se limitent, c'est qu'ils rencontrent des 
difficultées, se heurtent à des pouvoirs supérieurs aux leurs. 

Pouvoirs qui ne sont pas ceux du Gouvernement, car lui à son tour 
ne peut pas enfreindre les lois économiques. Pour s'en persuader il suffit 
d'ouvrir un journal de n'importe quel pays et de n'importe quel jour; 
d'hier, ou d'il y a un mois, une année, dix années, vous trouverez dans 
une page les récriminations et les exortations du public: «les autorités 
dorment-elles ? » « Ignorent-elles l'effronteries et les vexations exorbitantes 
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des marchands ? ». « Pourquoi supportent-elles des abus intolérables ? » 
Dans la page à côté vous lirez les déclarations solennelles du Gouverne-
ment: « le Gouvernement a mis la question à l 'étude: des mesures nouvel-
les, ingénieuses, radicales seront tantôt révelées ». Et on les cherche tou-
jours. 

I I . DÉLIMITATION DE NOTRE ÉTUDE. — D e s c a u s e s i n f l u a n t sur les 
prix, quelques-unes opèrent spécialement sur le prix d'un bien en nature, 
déterminé: quelques autres influent sur tous les prix à la fois. Ces derniè-
res doivent résider en dehors des biens en nature particuliers et en effet 
elles se résument dans les manipulations monétaires. Supposons que, un 
équilibre ayant été atteint dans les prix (nous verrons dans la suite com-
ment), le gouvernement augmente avec insistence la quantité de monnaie 
en circulation. Nous verrons se déclancher une hausse générale des prix: 
il y aura comme une haute-marée des prix. Ces phénomènes sont naturel-
lement du ressort de la science économique, mais plutôt de cette branche 
qui s'appelle théorie de ¡a monnaie; il convient de la séparer de la théorie 
de la valeur proprement dite. 

En dehors des manipulations monétaires, que seulement les Gouver-
nements peuvent entreprendre, ou permettre, il y a d'autres mesures 
gouvernamentales qui sont à même d'influencer les prix. Il est évident que, 
si le Gouvernement se limite à édicter des tarifs sur les prix, ses comman-
dements resteront lettre morte. Le bien tarifé disparaît et un marché 
à part se forme (le marché noir), un marché ouvert seulement aux initiés, 
avec des prix supérieurs à ceux que le gouvernement voulait faire baisser, 
car maintenant il y a le risque d'être découvert par la police et les marchands 
superposent aux prix la prime pour le risque. Pour se faire obéir, le Gou-
vernement doit recourir à des méthodes plus énergiques: d'un côté il doit 
plus ou moins s'emparer de la marchandise, la contrôler et la soumettre 
au rationnement; d'autre part il doit, d'une manière ou de l'autre, retirer 
aux particuliers leur argent (sous forme de prêts et d'impôts) afin qu'ils 
ne puissent plus se présenter aux marchauds comme acheteurs. 

Ces mesures sont efficaces, elles le sont plus que le simple tarif mais 
les limitations de liberté qu'elles entraînent ne sont supportables qu'en 
temps de guerre: et même alors la persistence d'un marché noir démontre 
la vitalité des causes naturelles. 

Notre tâche est d'étudier les causes profondes, permanentes et uni-
verselles qui déterminent les prix. 

Donc, avant tout nous nous limiterons aux temps normaux, lorsque 
l'intervention du Gouvernement porte principalement sur le maintien de 
l'ordre. En second lieu nous supposerons que la valeur de la monnaie 
est constante et de cette manière nous éliminerons la partie des chan-
gements de prix qui est due aux variations de la monnaie. 
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Certes la théorie de la valeur ainsi conçue n'est pas complète: elle 
devra être complétée en suite par une théorie de la monnaie, et une thé-
orie de la politique des prix: mais ces deux dernières théories ne seraient 
pas bien compréhensibles sans la théorie préalable de la valeur. 

I I I . PLAN DE NOTRE ÉTUDE FUTURE. — L a v a l e u r se f o r m e s u r u n m a r -
ché : un endroit où les acheteurs et les vendeurs d'un bien déterminé se 
rencontrent et discutent entre eux sur le prix, c'est-à-dire marchandent. 
Le bien économique devient une marchandise. 

Les détenteurs du bien en nature, de la marchandise, offrent la mar-
chandise et demandent l'argent. Les détenteurs de l'argent, offrent de 
l'argent et demandent la marchandise. Donc il y a offre et demande tant 
d'un côté que de l'autre. Mais pour nous entendre, nous dirons, comme les 
économistes disent d'ordinaire, que 1. la demande est exclusivement 
la demande de la marchandise et donc est faite par l'acheteur, qui est 
le consommateur ou son représentant. 2. Egalement l'offre est exclusive-
ment l'offre de la marchandise et c'est son vendeur qui offre: il repré-
sente le producteur. 

Après le débat, un accord intervient et le prix est arrêté, du moins 
sur ce marché et dans ce moment. Le prix se réfère à une marchandise : 
elle est un bien économique, c'est-à-dire une chose utile et rare. Laquelle 
de ces deux caractéristiques exerce une pression sur l'acheteur et le fait 
mouvoir et parler ? Evidemment c'est l'utilité. On veut acheter le bien 
parce qu'il est utile. Et pour s'assurer cette utilité on se résigne à débour-
ser l'argent, à payer le prix. Donc la première enquête portera sur l'utilité 
qui fournira l'explication principale de la loi de la demande. 

Donc la première partie de notre cours aura le titre suivant: 

L'UTILITÉ ET LA LOI DE LA DEMANDE 

1. Qu'est ce qui exerce sa pression sur le vendeur et l'incite à offrir 
la marchandise? C'est la rareté et voilà comment: pour vendre le bien, 
il faut l 'avoir produit, car, par hypothèse, il ne se trouve pas libre, en 
l'état de nature. Mais pour produire il faut supporter des sacrifices qui 
se résument dans le mot coût. C'est le coût de production qui exerce un 
frein sur la quantité produite. 

Donc la deuxième partie de notre cours aura le titre suivant: 

LE COÛT DE PRODUCTION ET L'OFFRE 

2. La demande et l'offre doivent venir mutuellement en contact. 
Ce contact se produit sur le marché. C'est là que les contractants se ren-
contrent et discutent. S'ils finissent par se mettre d'accord, un prix se 
forme, qui s'appelle prix d'équilibre. Equilibre signifie ici égalité. Evidem-
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ment la quantité vendue (l'offre) est la même que la quantité achetée 
(la demande). Et au moment où l'échange a lieu, le prix auquel se vérifie 
l'achat est le même prix auquel se vérifie la vente, car l'achat et la vente 
ne sont que deux noms différents pour indiquer le même fait: le passage 
du bien de la main du vendeur à la main de l'acheteur. La troisième partie 
de notre cours sera justement consacrée à l'étude du marché et à la forma-
tion d'un équilibre entre la demande et l'offre. 



C H A P I T R E I V 

L E P R I N C I P E É C O N O M I Q U E 

I . U N I V E R S A L I T É D U PHÉNOMÈNE DE L ' É C H A N G E . — I c i n o u s d e v o n s 
énoncer une règle de conduite, qui domine toute l'activité économique 
des êtres humains et qui, par conséquent, constitue le principe économi-
que par excellence ou le principe économique tout court. 

Tous les actes économiques se réduisent à des échanges, pourvu que 
l'on élargisse la signification du mot échange de manière a y inclure tous 
les choix dans lesquels une personne renonce à quelque chose pour en 
obtenir une autre. Alors on dira que cette personne a échangé la chose 
à laquelle elle a renoncé contre celle qu'elle a gagné. Dans cette signi-
fication plus élargie on n'exige plus la présence de deux individus pour 
définir un échange: il suffit de la présence de deux biens (ou de deux utili-
tés) même avec une seule personne. Alors les actes de production devien-
nent eux aussi des échanges. A vrai dire, dans la production on rencontre 
des échanges même aux sens restreint du mot, car l'entrepreneur, pour 
produire, doit demander l'intervention des porteurs de facteurs de produc-
tion et entre l'entrepreneur et chaque porteur s'établit un échange. Mais 
les économistes dans leurs analyses, se sont imaginés la vie d'un Robinson 
Crusoé réduit à la solitude et cela pour montrer que même dans ce cas 
extrême, des phénomènes économiques sont concevables. Et en effet 
Robinson travaille, épargne, produit, consomme. Mais où réside l'échange ? 
Robinson travaille pour cultiver le blé: on peut dire qu'il échange le travail 
(bien économique) avec le blé (bien économique): il produit le travail 
et puis, l'échange contre le blé. Les phénomènes, tels qu'ils se passent dans 
nos sociétés, ne sont pas très différents, quoique plus compliqués. Dans 
nos sociétés nous devons commencer par imaginer un marché de travail, 
séparé du marché de produits de consommation que nous connaissons 
déjà. Sur le marché du travail la demande (de travail) est faite par l'en-
trepreneur et l'offre (de travail) est faite par l'ouvrier. Ici nous avons 
évidemment deux sujets économiques (l'entrepreneur et l'ouvrier) et deux 
biens économiques (l'argent et le travail). Puis l'ouvrier se rend sur l'au-
tre marché et échange l'argent contre des biens de consommation devant 
servir à lui ou à sa famille. 

Ici de nouveau nous avons deux sujets économiques (l'ouvrier et le 
marchand) et deux biens économiques (l'argent et chaque bien de con-
sommation). Mais au fond, à travers toutes ces complications - dues à 
l'existence d'une société toute entière fondée sur la division du travail — 
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l'ouvrier accomplit une opération analogue à celle effectuée par Robin-
son, l'un et l'autre ont échangé leur travail contre un produit. 

I I . CONDUITE DE L 'ÉCHANGEUR. — O r , e x a m i n o n s c e q u i se p a s s e d a n s 
un échange concret. On se rend sur un marché pour acheter un objet. 
L'acheteur met en oeuvre toute sa dialectique pour obtenir l 'objet en 
payant le inoins possible. 

A son tour le vendeur étale toute son éloquence pour céder l 'objet au 
prix le plus élevé possible. 

Et l'entrepreneur, après avoir marchandé le prix des facteurs de 
production, s'efforce d'obtenir la même unité (physique) du produit, 
(qu'il essayera de vendre ensuite au prix le plus élevé possible) en em-
ployant le moins possible de chaque facteur, ou de remplacer un facteur 
par un autre moins cher: en somme d'obtenir chaque unité de produit 
au coût de production (c'est-à-dire à la dépense en argent) le plus bas 
possible. Là aussi, au fond, nous avons une seule personne, l'entrepreneur, 
qui fait un échange entre deux quantités économiques: l'une constituée 
par la dépense par unité de produit et l'autre par le prix de produit. Là 
aussi nous reconnaissons l'application du principe économique. 

Vous ne verrez jamais un acheteur qui, faisant des compliments au 
vendeur, l'incite à majorer le prix. Et viceversa vous ne verrez jamais 
un commerçant qui prend l'initiative de rebattre le prix que l'acheteur 
lui offre. Vous seriez aussi surpris de rencontrer un entrepreneur orgueil-
leux de produire au coût le plus élevé possible. L'observation quotidienne 
des faits qui se déroulent autour de nous et la réflexion sur notre propre 
conduite, nous démontrent la validité de notre assertion. Nous examinons 
les catalogues des prix, nous inspectons les vitrines des magasins, nous 
comparons la qualité des marchandises et à égalité de perfection nous 
choisissons toujours la moins chère. 

I I I . L E PRINCIPE ÉCONOMIQUE. — Q u e l e s t l e p r i n c i p e g é n é r a l q u e n o u s 
induisons de tous ces faits et d'innombrables faits semblables ? 

Les faits économiques sont des échanges et dans chaque échange il y 
a deux termes, deux éléments : l'un est ce que l 'on cède et nous l'appel-
lerons a; l'autre est ce que l 'on acquiert, et nous l'appellerons b. Or à 
égalité du terme « a » nous nous ingénions à rendre « b » le plus grand pos-
sible; à égalité du terme « b ; nous nous efforçons de rendre « a » le plus 
petit possible. C'est le principe économique. 

Jusqu'à présent a et b étaient de la monnaie ou des choses évaluables 
en argent: des bien matériels ou des services. Mais en poussant plus au 
fond l'analyse, nous découvrons derrière les biens économiques, l'utilité 
ou la désutilité. 

En renonçant à une marchandise ou à de l'argent, c'est un plaisir, 
une satisfaction que nous perdons. En acquérant de la monnaie ou un bien 
en nature, c'est un plaisir, une satisfaction, que nous nous procurons. 

Donc ce qui en dernière analyse nous presse et nous tient à coeur est 
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d'augmenter le plus possible ou de diminuer le moins possible notre bien-
être dont l'argent est la clef. Donc le principe économique, que nous 
avions exprimé en termes d'objets matériels ou de services, est susceptible 
d'une deuxième expression en termes subjectifs, ou de satisfactions: 
l 'homme cherche à sacrifier la moindre utilité (ou à supporter la moin-
dre désutilité) en vue d'acquérir une utilité donnée. Ou, ce qui revient 
au même, le sujet essaye d'obtenir la plus grande utilité en sacrifiant une 
utilité donnée ou en supportant une désutilité donnée. 

Ces deux énoncés peuvent se fondre en un autre, plus compréhensif, 
qui est toujours le principe économique mais sous ce nouvel aspect il 
s'appelle alors la loi du moindre effort. 

On disait une fois: « l 'homme vise toujours à obtenir le résultat 
maximum par l'effort minimum ». Mais au point de vue logique cette formu-
lation est défectueuse : car on ne peut en même temps, laisser indéterminés 
les deux termes de la comparaison: si l 'un est indéterminé (suivant les 
cas, le résultat, ou l'effort) l'autre doit être fixe. Donc on dira l 'homme vise 
à obtenir un résultat maximum par un effort donné ou, ce qui revient au 
même, un résultat donné par un effort minimum. 

Le résultat sera, suivant les cas, un bien économique (chose matérielle 
ou service, ou valeur) ou une utilité: et la même chose doit être dite de 
l'autre terme de l'échange (sacrifice ou effort). 

I V . L ' H O M M E ÉCONOMIQUE. — U n h o m m e q u i s u b o r d o n n e t o u t e s a 
vie au principe économique a été appelé l'homme économique et il a été la 
cible de poètes et moralistes. Ils ont été aménés à dire que l 'économie 
politique était la science de l 'égoïsme; donc tout le contraire de la morale, 
qui est la science de l'altruisme. L'économie a été définie une science lugu-
bre (« dismal science »). 

Or, à ces accusations il faut opposer les réponses suivantes: 
1. Une partie seulement de l'activité humaine est subordonnée à 

l'argent. Par conséquent l 'économie humaine ne prétend pas être la science 
de toute l'activité humaine. 

2. L argent n'est pas exclusivement désiré pour des raisons égoïstes. 
Une partie considérable sert pour les besoins de famille, donc pour des 
raisons égo-altruistes. Elle peut être désirée pour en faire cadeau aux autres 
par ex. pour fonder un hôpital, pour la patrie. 

3. L 'homme obéit aussi à des impulsions, à des habitudes, il n'est pas 
qu'un calculateur qui pèse attentivement les conséquences économiques: 
un agent de bourse l'est sans doute, un religieux ne l'est pas. Donc, c'est 
comme si.chacun avait dans son esprit l'esprit d'un diable économique 
qui le dirige : mais le pouvoir de ce diable est très différent d'une personne 
à l'autre. 

Tout cela reconnu, il faut bien avouer que lorsqu'il s'agit de gagner et 
dépenser de l'argent, les hommes sont, le plus souvent, sous l'empire du 
principe économique. 
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L ' U T I L I T É ET LA D E M A N D E 





C H A P I T R E I 

L'UTILITÉ T O T A L E ET L 'UTILITÉ M A R G I N A L E 

I . L'UTILITÉ EST-ELLE MESURABLE ? — O n sait que les sc iences réalisent 
un progrès aussitôt que leurs données deviennent susceptibles d être 
mesurées et par conséquent exprimées numériquement. Alors leurs pro-
positions acquièrent une précision et la conduite humaine devient plus 
sûre. La science économique n'écliappe pas à cette règle. Si elle est la 
plus perfectionnée des sciences sociales, elle le doit justement au fait 
qu'elle travaille sur des quantités: les prix. Ainsi ces concepts permet-
tent l'emploi des mathématiques qui donnent plus de rigueur à ses raison-
nements. 

Un progrès ultérieur serait réalisé si l'utilité était, elle aussi, mesurable 
et donc exprimable par des nombres. 

Or l'utilité est-elle susceptible de mensuration? Les économistes 
ont longuement discuté cette question et ont dû finir par reconnaître 
que l'utilité — tant vaut dire — le plaisir, la satisfaction, n'est pas une 
quantité mathématique. 

Commençons par définir le mot grandeur: tout ce qui est à même 
de devenir plus grand ou plus petit. On sait ce que signifie mesurer une 
grandeur : c'est la comparer avec une grandeur homogène et invariable qui 
s'appelle unité de mesure. Donc nous avons deux conditions: 

1. Les grandeurs comparées doiven têtre homogènes, une longueur se 
compare avec une longueur, un poids avec un poids, une capacité avec 
une capacité. 

2. La grandeur choisie comme unité de mesure doit être invariable; le 
mètre pour les longueurs, le mètre cube pour les volumes, le kilogramme 
pour les poids, doivent être constants dans le temps. 

Par îe mesurage vous dites exactement combien de fois la grandeur 
que vous mesurez contient l'unité de mesure et son résultat est un nombre. 
Comment procède le marchand de tissus lorsqu' on entre dans son magasin 
pour lui demander trois mètres d'un certain tissu? Il prend, parmi ses 
outils, une règle en bois de la longueur exacte d'un mètre. Successivement 
il l'applique trois fois sur le tissu, ayant soin que la nouvelle unité commence 
au point exact où la précédente se terminait. 

Analogiquement, passant aux satisfactions, un individu, qui voudrait 
les mesurer devrait surmonter les deux difficultés suivantes: 1. En pre-
mier lieu choisir une satisfaction déterminée, qui lui soit familière et la 
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prendre comme unité, comme par ex. la satisfaction qu'il a éprouvée 
en buvant une tasse de lait d'une grandeur déterminée à un moment dé-
terminé. Comme la sensibilité de l'individu varie dans le temps, notre 
sujet n'est pas sûr qu'à n'importe quel moment il tirera, d'une tasse égale 
de lait, exactement la même satisfaction. Il n'est même pas sûr que sa 
mémoire l'aidera à reconnaître le plaisir qu'il a éprouvé à un moment de 
sa vie. 

Mais pour simplifier le problème, admettons qu'il réussisse. Ce plai-
sir, qu'il a fixé dans sa mémoire et pris comme unité, sera donc pour lui le 
plaisir égal à 1, l'utilité égale à 1. 

3. Deuxième difficulté: un autre plaisir quelconque, éprouvé par 
le même individu, ne peut se comparer exactement au plaisir défini par 
lui comme unité. Pour aigu et pénétrant que soit son pouvoir d'introspec-
tion, l'individu en question ne sera jamais à même d'affirmer qu'un nouveau 
plaisir est exactement le double ou le triple du plaisir 1 et par conséquent 
il ne sera jamais en état de le définir comme le plaisir 2 ou respectivement 
le plaisir 3. 

Donc l'utilité n'est pas susceptible d'être mesurée (ou d'être exprimée) 
par un nombre. Elle n'est pas une quantité mathématique. L'utilité est 
seulement susceptible d'être graduée, d'être exprimée, si l 'on veut, par 
un chiffre, qui cependant n'est pas un nombre, mais un indice de préfé-
rence. 

Un professeur peut graduer le mérite des élèves aux examens et 
l'exprimer par un chiffre, mais ce chiffre n'est pas une quantité mathé-
matique, n'est pas un nombre. Si un élève a reçu la note 10 et un autre 
la note 8, cela ne signifie pas que l'examen du deuxième vaut exactement 
le 4/5 de celui du premier; mais signifie seulement, que le premier examen 
est supérieur au second. Il est supérieur aussi à un examen classifié par 
la note 9. Analogiquement un consommateur peut toujours juger et 
juge effectivement par ses choix si pour lui, à un moment donné, l'utilité 
d'une pomme est supérieure à celle d'une noix, si l'utilité d'une paire de 
souliers est supérieure à celle d'une paire de pantoufles. Mais il lui est ab-
solument interdit d'établir un rapport mathématique exact entre deux 
utilités. 

Egalement il peut juger si l'ensemble de deux utilités est pour lui 
préférable à une troixième utilité, mais non exactement de combien, et 
pour cette raison l'addition mathématique des utilités n'est pas possible. 
Ainsi il ne saurait pas préciser de combien de fois, l'utilité globale de toutes 
les pommes qu'il a consommées pendant une durée de temps par ex. pendant 
une année, est supérieure pour lui à l'utilité d'une seule pomme. Toutefois, 
n'importe quel individu peut établir une liste de ses préférences (à un mo-
ment donné bien entendu) : il peut dire si un objet est pour lui préférable à 
un autre et appliquer un indice chiffré à l'un et à l'autre. Cette liste peut 
être aussi longue et nuancée que possible, et peut s'étendre aux douleurs 
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comme aux plaisirs, aux sensations désagréables, comme à celles agréables. 
Ces chiffres doivent obéir à une seule condition: un chiffre doit être su-
périeur à l'autre si l 'objet (ou le plaisir, ou l'utilité) qu'il désigne est pré-
férable a l'autre pour l'individu dont il s'agit. 

Un individu peut ranger par ordre décroissant les plaisirs (les utilités) 
qui, en un certain moment, sont à sa disposition et peut leur donner un 
indice numérique. Par ex. s'il y a 10 plaisirs, il peut donner l'indice 10 à 
celui qu'il préfère à tous les autres, 9 à celui qui le suit immédiatement, 8 
au troisième et ainsi de suite jusqu'à désigner par l'indice 1 la grandeur du 
plaisir qui l'attire le moins. Les chiffres sont des indices et non des nombres: 
c'est-à-dire le plaisir 10 est plus grand que le plaisir 5, mais il n'est pas 
son double. 

Les listes de préférence sont différentes d'un individu à l'autre (les 
goûts ne sont pas disputables) et pour un même individu d'un temps à 
l'autre. 

Pourquoi disons-nous que la graduation des plaisirs doit se référer 
à un moment donné? Parce que la sensibilité humaine est sujette à va-
riations et que dans un deuxième moment les mêmes plaisirs pour la même 
personne pourraient se ranger d'après un ordre de préférence différent. 

Si à un point de l'échelle se trouvent deux plaisirs égaux, on les 
mettra ensemble. Et comment peut-on parler d'égalité des plaisirs dans 
un système logique où tout dépend des choix? Lorsqu'un individu placé 
dans l'alternative de choisir entre 2 plaisirs, après réflexion ne sait pas 
se décider, ni pour l'un ni pour l'autre, on dira que l'individu est indiffé-
rent au choix et cet état d'indifférence a été adopté par les économistes 
comme symbole de l'égalité de deux plaisirs. Donc deux plaisirs sont égaux 
pour un individu s'il se déclare indifférent pour l'un ou pour l'autre des 
deux. 

L'échelle peut s'étendre aussi de l'autre côté de zéro. L'individu 
peut avoir aussi des sensations désagréables et leur donner un indice de 
préférence. Naturellement l'économiste ne s'occupe que des sensations 
évaluables en argent. Alors on parlera d'utilités négatives ou désutilités. 
Et on préférera une désutilité à une autre encore plus désagreable. 
Et le sujet pourra être indifférent vis à vis de l'alternative entre d'une 
part renoncer à un bien et d'autre part supporter une souffrance, pour en 
faire un travail. L'utilité de ce bien et la désutilité de ce travail seront égales. 

I I . L A LOI DE GOSSEN POUR LES BIENS INDIVISIBLES. — L e s b i e n s é c o -
nomiques peuvent être divisibles ou indivisibles. Us sont divisibles lorsque 
on peut les fractionner sans diminuer leur utilité globale. Le pain, par ex. 
est divisible parce que le consommateur peut le partager en tranches, sans 
en diminuer l'utilité : et même il doit nécessairement le rompre en morceaux, 
s'il veut le manger. Mais on ne peut briser en morceaux une montre sans 
en détruire l'utilité: par conséquent on dira que la montre est un bien 
(économiquement) indivisible. 
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Considérons plusieurs exemplaires d'un bien indivisible. Une paire 
de souliers fournit justement l'exemple d'un bien indivisible. Une premiè-
re paire m'est très utile. Elle protège mes pieds contre les aspérités de la 
rue, les sauve du froid et de l'humidité et surtout m'épargne la honte de 
marcher nu-pieds en présence du public. Une personne distinguée suppor-
terait n'importe quel sacrifice à la condition de ne pas descendre dans la 
rue en ville sans souliers. Une deuxième paire de souliers, exactement égale 
à la première, aurait encore une utilité pour moi, car, me permettant d'al-
terner son usage avec celui de la première paire, elle me laisserait plus 
tranquille pour l'éventualité d'une réparation exigée par la première paire. 
Si la première est mouillée, la deuxième me permet de sortir sans refroidir 
mes pieds. Mais l'utilité d'une deuxième paire serait de beaucoup infé-
rieure à celle de la première. En effet si un individu possède deux paires 
égales de souliers, sa douleur de se voir priver d'une de deux paires est 
assez inférieure à celle qu'il éprouverait en perdant aussi la deuxième. 

Une troisième paire me serait encore utile, parce que, en cas de pluie 
prolongée, j'aurais le temps de faire essuyer les deux premières paires. 
Mais certainement il arrivera un moment où je ne retirerai aucune satis-
faction en étendant ma dotation de souliers à tel point que, même si on 
voulait me faire cadeau d'une nouvelle paire (bien entendu à la condition 
que je doive la garder chez moi et qu'il me soit défendu de l'offrir en don 
à mon tour ou de la vendre) j'hésiterai à l'accepter. Des paires ultérieures 
ne feraient qu' encombrer mon appartement et me causeraient un ennui : 
autrement dit, elles n'auraient pour moi qu'une utilité négative. 

Nous pourrions répéter le même raisonnement pour un parapluie. 
Un premier parapluie m'est très utile, un deuxième identique au précé-
dent, que je garderai par précaution pour le cas où le premier se déchire-
rait ou se perdrait, ou pour le prêter à un ami provisoirement dépourvu, 
est aussi utile, mais beaucoup moins que le premier: un troisième para-
pluie identique est encore moins utile; un quatrième parapluie est peut-ê-
tre encombrant. 

Nous pouvons même imaginer des cas ou un deuxième exemplaire 
perd tout-à-fait son utilité. Je possède un livre d'un certain auteur d'une 
certaine édition. Une deuxième copie identique ne me servirait à rien. 
Un deuxième lit, dans ma chambre d'hôtel, aurait une utilité négative, 
une désutilité. Une deuxième représentation de cinéma, exactement 
égale à la première et la suivant immédiatement, m'ennuyerait. 

Les exemples cités nous permettent d'énoncer le principe que des ex-
emplaires successifs d'un même bien pour un même individu et dans une 
période limitée ont des utilités décroissantes. 
I ^ Dans toutes les questions concernant la consommation il est indis-
pensable de fixer la période de temps à laquelle nos propositions se ré-
fèrent. Cette période sera différente d'après les sujets traités: une année, 
un mois, un jour, mais elle sera, pour chaque sujet une période detérminée 

! 
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et constante: elle sera l'unité de temps à laquelle la consommation se 
rapporte. Ainsi lorsqu' on parle d'un besoin qui doit être satisfait par les 
différents exemplaires d'un bien, nous devons sous entendre que nous 
considérons le bien dans l'unité de temps. 

I I I . L A LOI DE GOSSEN POUR LES BIENS D I V I S I B L E S . - P a s s o n s m a i n t e n a n t 
aux biens divisibles. Ici l'analyse est susceptible d'être poussée plus loin. 

En disposant d'un bien divisible, nous devons imaginer de le fraction-
ner en parties ayant les caractères suivants: 

1. Qu'elles soient toutes égales entre elles. Par ex: une ration de pain 
de 150 gr., que nous pouvons diviser en 15 morceaux de 10 gr. chacun. 

2. Qu'elles soient petites. 
3. Mais non si petites qu'elles tomberaient au dessous du minimum 

sensible pour l'individu. Par ex. je ne pourrais continuer à diviser et sub-
diviser le pain en miettes dont chacune finirait par devenir incapable de 
fournir à l'individu un plaisir quelconque. Egalement je puis diviser un 
litre de vin en petits verres et subdiviser chaque verre en petit coups; 
mais je ne pourrais finir par le verser avec le compte-gouttes sur la langue 
d'un buveur qui ne saurait quoi faire des gouttes isolées. 

Nous appellerons doses les parties d'un bien divisibles obtenues de 
la manière sus-indiquée. 

L'expérience nous enseigne que le plaisir afférent aux doses succes-
sives d'un même bien, pour la même personne et dans un court intervalle 
de temps, n'est pas constant. La première dose de pain que je mange 
lorsque je suis affamé, me fait grand plaisir. Les doses qui suivent immé-
diatement la première me donnent un plaisir qui, bien qu'élevé, est dé-
croissant. En continuant à manger, j'aperçois que le plaisir baisse toujours, 
jusqu'au point où il me sera indifférent d'en manger ou non. A ce moment 
je dirai que mon appétit est assouvi; que j 'ai atteint le point de satiété. 
Un homme libre et raisonnable cesse de manger du pain aussitôt qu'il 
est au point de satiété. Si on le forçait à consommer encore du pain, 
il en prouverait une dissatisfaction croissante. 

Il ne nous trouble pas de savoir que parfois le plaisir commence par 
s'accroître avant de diminuer. Il nous suffit de savoir que, à partir d'un 
certain point, le plaisir diminue. 

I V . FORMULATION GÉNÉRALE. — E n c o n c l u a n t , et en embrassant le 
cas des biens indivisibles ainsi que celui des biens divisibles, nous énon-
cerons le principe suivant: à partir d'un certain point, des doses successives 
ou des exemplaires successifs d'un même bien économique ont, pour la 
même personne et dans le même bref intervalle de temps, des utilités 
décroissantes. La clause du court intervalle est nécessaire, parce que la 
sensibilité de l'individu peut changer dans le temps et il peut arriver que, 
après un certain intervalle, la consommation répétée du même bien lui 
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confère une utilité croissante. Par ex. une deuxième audition d'un même 
opéra, immédiatement après la première, nous ennuie (la règle énoncée 
est opérative), mais après une semaine elle peut me plaire plus que la 
première fois, car mon goût s'est raffiné entre temps. Ce principe nous 
l'appellerons la loi de Gossen, en hommage à l'économiste allemand qui 
l'énonça en 1854. 

Y . R E P R É S E N T A T I O N GRAPHIQUE. — P u i s q u e n o u s s o m m e s l i b r e s d e 
désigner par des chiffres les plaisirs tirés de différentes doses d'un même 
bien, à la seule condition de rendre ces chiffres décroissants si les plaisirs 
sont décroissants, nous pouvons adopter une représentation graphique 
très facile de la loi de Gossen. Imaginons un bien qui soit fractionné en 10 
doses donnant des plaisirs décroissants. Attribuons à ces doses successives 

10 9 6 7 6 1 4 3 1 , 

2 3 4> S 6 y a 9 10 

Fig. 1 

les n° d'ordres 1, 2... 10 et représentons-les par des traits consécutifs 
tous égaux placés sur un axe horizontal comme dans la fig. 1. Ces doses 
seront les bases de rectangles décroissants. Chaque rectangle représentera 
l'utilité d'une dose et, naturellement, la surface totale des 10 rectangles 
représentera l'utilité totale des 10 doses. 

Nous n'aurions pas le droit cependant, de dire que cette utilité est 
égale à 10 + 9 + ... 2 + 1 = 55 unités de plaisir. Pourquoi? Parce que 
nous avons commencé par nier que le plaisir soit mesurable et que les 
chiffres 10 —f— 9 —|— 1 soient de véritables nombres. Nous aurions é-
galement pu les désigner par les chiffres 20, 18, 16 ... 2 ou par n'importe 
quelle autre succession de chiffres, pourvu que nous ayons eu le soin d'em-
ployer des chiffres décroissants. 

Toutefois plusieurs auteurs se sont réservé le droit de représenter 
les utilités par de vraies surfaces mathématiques, c'est-à-dire d'admettre 
que le plaisir soit mesurable. Ils ont un peu forcé la vérité, ils ont admis 
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qu'on puisse apprécier les plaisirs avec une précision supérieure à la réalité: 
ils ont pris ce parti parce que alors le calcul devient applicable à l'utilité 
économique. L'emploi de figurations géométriques devient possible et 
avec elles le raisonnement devient à la fois plus rapide et plus élégant. 

Naturellement nous devons toujours nous rappeler la réserve inhérente 
a cette méthode et nous n'aurons pas la prétention d'exprimer par des 
quantités mathématiques déterminées les résultats de nos investigations. 

VI. COURBES CONTINUES. — Une fois cette convention adoptée, nous 
ferons un pas en avant. Nous admettrons que non seulement la quantité 
d'un bien puisse varier d'une manière continue, mais que la même continui-
té puisse se vérifier dans le plaisir. Imaginons que nous disposions par 
exemple de 1 kilo de sucre. Le sucre est vraiment un bien divisible presque 
à l'infini. Nous pouvons très bien peser 500 gr., 500 gr. et 1 millgr., 500 gr. 
et 2 millgr. et avec des moyens techniques perfectionnés nous pourrions 
atteindre une division encore plus menue, mais les besoins concrets ne le 
demandent pas. Or l'hypothèse hardie que nous ajoutons consiste à ima-
giner qu'un individu ait une sensibilité exquise et perfectionnée jusqu'à 
lui permettre d'apprécier et exprimer par des nombres le plaisir qu'il 
retire de 500 gr. 1 millgr. de sucre, celui afférent à 500 gr. 2 mg. et ainsi 
de suite. Cette hypothèse exagérée a pour seul objet de permettre à l'é-
conomiste l'emploi de courbes continues. Car une fois que cette dernière 

Fig. 2 

hypothèse est acceptée nous pouvons remplacer la fig. 1 par la fig. 2 où 
sur l'axe horizontal sont indiquées les quantités de bien (le sucre dans notre 
cas) et sur l'axe vertical l'utilité de quantités de sucre infiniment petites. 
Alors les utilités sont représentées par des surfaces, traduisibles en nom-
bres, et si l 'individu consomme la quantité de sucre OA, le plaisir total 
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est représenté par la surface U 0 OAU, tandis que si, après avoir con-
sommé OA, il consommera encore A A ' , il jouira du plaisir additionnel re-
présenté par la surface UAA 'U ' . 

VII . UTILITÉ TOTALE. — L'utilité totale d'une certaine quantité d'un 
bien économique composé d'un certain nombre de doses n'est autre chose 
que la somme des utilités des doses. 

Reprénons notre exemple précédent. Soit une provision d'un certain 
bien composée de 10 doses, et dont les utilités respectives sont représen-
tées par les nombres indiqués dans le tableau suivant. 

TABLEAU I 

n° d'ordre Utilité respective Utilité 
de la dose de la dose totale 

1 30 30 
2 24 54 
S 19 73 
4 15 88 
5 11 99 
6 8 107 
7 5 112 
8 3 115 
9 2 117 

10 1 118 
11 0 118 
12 - 2 116 
13 - 6 110 

Maintenant les chiffres de la seconde colonne ne sont plus de simples 
indices, nous indiquant que l'utilité des doses successives diminue-. 

Non, ce sont de vraies quantités mathématiques exprimées par des 
nombres. Nous ne savons pas seulement que l'utilité de la première dose 
est supérieure à celle de la seconde, mais nous savons avec précision que 
l'utilité de la première dose est à celle de la seconde comme 5 est à 4, 
c'est-à-dire que l'utilité de la première dose dépasse d'un quart celle de 
la seconde. L'utilité totale des deux, premières doses est égale à 54, celle 
des trois premières doses est égale à 73 et ainsi de suite. L'utilité totale 
des 10 doses est égale à 118 unités de plaisir. 

Nous avons imaginé que l 'individu possède seulement 10 doses et 
qu'une 11e dose aurait une utilité nulle, tandis que l'utilité de doses ulté-
rieures serait négative: donc l 'individu ne dépassera pas volontairement 
la consommation de 10 doses. L'utilité totale de 13 doses serait 110. 
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V I I I . U T I L I T É MARGINALE. — M a i n t e n a n t n o u s d e v o n s i n t r o d u i r e u n 
concept qui est devenu fondamental dans la science économique moderne: 
c'est le concept d'utilité marginale. L'utilité marginale d'une provision 
quelconque d'un bien déterminé pour un individu n'est autre cligse que 
l'utilité de la dernière dose à disposition de cet individu: elle s'appelle 
justement dose marginale. Donc l'utilité de la dose marginale devient l'uti-
lité marginale de toute la provision. Ainsi si l 'individu ne possédait que 
5 doses,°l'utilité marginale serait 11 (l'utilité totale cependant serait 99). 
Si l 'individu possédait 10 doses l'utilité marginale serait 1. La satiété est 

atteinte avec 10 doses. 
L'utilité marginale a été découverte à peu près dans le meme temps 

par trois économistes, qui comme il a été amplement démontré, n'ont au-
cunement été influencés l'un par l 'autre: à savoir 1 le chef de 1 ecole 
autrichienne Cari Menger. (1871). 

I Menger ne donna pas un nom caractéristique à ce concept, qu il ana-
lysa profondément, mais après lui un économiste de la même école, Frie-
drich von Wieser, l'appela Grenznutzen, qui veut dire justement utilité 
marginale et l'économiste anglais William Smart qui a voulu faire connaître 
aux Anglais les travaux de l'école autrichienne, traduisit le nom par mar-
ginal utility. Ce nom fut adopté par Marshall, qui d'ailleurs avait décou-
vert indépendamment le concept. 

2. L'économiste anglais Stanley Jevons (1871) qui lui donna le nom 
de final utility (utilité finale), encore aujourd'hui quelquefois employe. 

3 L'économiste français Léon Walras (1874) qui l'a appelé rareté 
attribuant à ce nom une signification différente de celle plus communé-
ment en usage, et que nous avons expliquée. 

II est juste cependant de noter que, près de 20 ans avant les travaux 
des trois économistes mentionnés, un penseur allemand, Heinrich Hermann 
Gossen, avait publié une oeuvre très originale, restée longtemps inconnue, 
dans laquelle il soumettait au calcul et à la représentation graphique les 
utilités et désutilités. U avait vu l'importance du concept de l'utilité 
marginale, qu'il appelait utilité du dernier atome. (1854) 

Le principe de la marginalité est devenu fondamental dans la science 
économique et on l'a étendu à d'autres quantités économiques que l'utilité, 
car on a réalisé que dans ses calculs économiques l 'homme pèse l'avantage 
marginal contre le désavantage marginal et que ce sont les quantités mar-
ginales qui emportent la décision. 

I X . DÉCROISSANCE D E L 'UTILITÉ MARGINALE ET CROISSANCE D E L ' U T I -
LITÉ TOTALE. — U n p r i n c i p e f o n d a m e n t a l e s t l e s u i v a n t : à m e s u r e q u e 
le nombre des doses d'un bien augmente (jusqu'à la satiété) l'utilité totale 
augmente incessamment, tandis que l'utilité marginale ne cesse pas de di-
minuer. Dans le cas exceptionnel, que nous avons noté auparavant et 
dans lequel l'utilité marginale commence par augmenter, il n'est pas vrai, 
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naturellement, que l'utilité marginale diminue toujours: il faut rappeler la 
réserve que l'utilité marginale diminue seulement à partir d'une certaine 
dose. 

Quant à l'utilité totale, quoiqu' il arrive, elle augmente toujours 
(jusqu'au point de saturation). 

Le concept de la décroissance de l'utilité marginale peut être exprimé 
en termes d'utilité totale. On dira que l'utilité totale, à partir d'un certain 
point, augmente moins qu'en proportion de l'augmentation du nombre 
des doses. Cela revient à dire que la courbe de l'utilité totale (non dessinée 
dans le texte mais seulement indiquée par le petit tableau à pag. 44) à 
partir d'un certain point, quoique toujours croissante, devient concave 
vers l 'axe des abscisses. 

X . L E DEGRÉ MARGINAL D 'UTILITÉ. — L ' u t i l i t é m a r g i n a l e d é p e n d 
non seulement de la psychologie de l 'individu et de la provision du bien 
dont il dispose, mais aussi de la grandeur de l'accroissement que l 'on donne 
à sa provision, en d'autres termes de la grandeur de la dose marginale: 
car la dose, tout en devant être petite, peut l'être plus ou moins. Par ex. 
cette même quantité que nous avons divisée en 10 parties, aurait pu l'être 
en 15 ou en 20 parties. Et alors, naturellement, l'utilité marginale (l'utilité 
de la dose marginale) pour un même individu et en un même moment 
aurait diminué en proportion. 

Pour donner plus de précision à l'explication on devrait toujours 
réduire l'utilité marginale à l'unité, c'est-à-dire on devrait non seulement 
indiquer la grandeur de la dose, mais diviser l'utilité de la dernière dose 
par la grandeur de la dose. Ce quotient s'appelle degré marginal d'utilité. 

Ce nouveau concept devient particulièrement nécessaire lorsque l'uti-
lité varie d'une manière continue et qu'on doit supposer des accroissements 
infinitésimaux tant d'utilité que du bien. 

Supposons que la provision du bien soit représentée par OA (fig. 3), 
l'accroissement marginal par A A ' L'utilité marginale est représentée par 
la petite surface U A A ' U ' qui (à égalité de la courbe et de la position du 
point A) dépend de la longueur de A A ' L'utilité marginale reste donc 
indéterminée. 

Le degré marginal, au point A , est déterminé et est égal à la longueur 
AU. Ce degré est égal au quotient entre la surface U A A ' U ' et la base AA ' . 
Or nous pouvons remplacer la première surface par celle du rectangle 
U " A A ' U ' qui lui est sensiblement égal. On néglige le triangle curviligne 
U U " U ' qui, en langage mathématique, est une quantité de deuxième ordre. 

La hauteur A ' U ' de ce rectangle est égale au quotient entre la surface 
du rectangle (utilité marginale) et la base A A ' (grandeur de la dose). 
Cette hauteur est justement le degré marginal d'utilité. 

Par conséquent la courbe continue tracée dans la fig. 3 s'appelle 
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courbe des degrés marginaux d'utilité. Mais plus communément, quoique 
avec un peu moins de précision, on se contente de l'appeler, courbe d'utilité 
marginale. 

Note. _ L'équation de la courbe U0UU' soit y = f (x). La surface in-
diquant l'utilité totale soit Y = F (x). Un accroissement AY de la surface 
U 0 OAU (c'est-à-dire la petite surface UAA'U ' ) , divisé par l'accroissement 

AY » î 
zlx, donc la fraction est une quantité comprise entre UA et U 'A ' . 

Ax 
Elle devient exactement U 'A ' si A se rapproche de A ' jusqu'à tomber 
sur lui. 

AY d Y , 
Alors le quotient s'écrit - j - ^ - et n est autre chose que 

la (première) dérivée de F (x) par rapport à x . 
Donc le degré marginal d'utilité n'est autre chose que la dérivée de 

l'utilité totale par rapport à la quantité du bien. 
On pourrait dire en langage mathématique que l'utilité marginale 

est la différentielle d ' Y de l'utilité totale Y , tandis que le degré marginal 
d'utilité est la dérivée. 
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X I . LE MINIMUM D'EXISTENCE. — Une quantité initiale de certains 
biens est absolument indispensable à l'existence, à tel point que, si cette 
quantité vient à manquer, la vie de l 'individu serait en danger. Ainsi un 
individu ne peut pas vivre sans nourriture et s'il ne pouvait disposer 
d'un minimum de céréales, par ex. il serait exposé à la mort. Dans les 
pays à climat très froid un minimum de combustible est aussi indispen-
sable à l'existence. L'utilité des doses composant ce minimum d'existence 
est plus grande que l'utilité de n'importe quel autre bien: on admet 
qu'elle est infinie. En d'autres termes on admet que l'utilité de la vie 
est infiniment grande et, comme l'utilité de ce minimum d'existence se 
confond avec l'utilité de la vie, on en déduit que la première utilité est 
aussi infinie. Or, comme une utilité infinie ne peut pas être dessinée, la 
courbe des degrés d'utilité marginale, pour ces quelques biens, commence 

Fig. 4 

à une distance positive de l 'axe horizontal, distance égale au minimum 
indispensable à l'existence. Dans la fig. 4 soit OA cette quantité. La 
courbe des degrés marginaux sera UU' . Le degré marginal correspondant 
à la quantité OA, sera U A : celui-ci est le degré marginal initial (1). 

(1) Jevons divise eu 10 parties égales la quantité d'aliments qu'une personne consomme 
en 24 heures et pense que l'utilité des deux premières portions est infiniment grande a Since 
these portions of food would be indispensable to life » (The theory of political economy, 4th 
edition London 1931 p. 45-47). Cohen Stuart s'est aussi occupé de ce problème. Consulter mon 
article «The modification of utility curves for money in the cases of indivisible goods and goods 
of increasing utility ». Dans la Revue « ECONOMETRICA » London, may 1935. 
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L ' É Q U I L I B R E D U C O N S O M M A T E U R 

I. LE THÉORÈME DE WAI.RAS. — Le problème que nous avons mainte-
nant à résoudre est le suivant: comment un individu, qui veut dépenser 
une certaine quantité de monnaie en biens de consommation, pendant 
une certaine période de temps, va-t-il répartir sa monnaie ? Ce problème 
est-il déterminé ? Existe-t-il une solution unique laissant le consommateur 
en équilibre ? 

Avoir atteint l'équilibre signifie que l'individu ne désire pas changer 
la répartition effectuée (dans l'hypothèse, bien entendu, où les conditions 
de l'équilibre ne changent pas). Si on le forçait à s'eloigner de la position 
d'équilibre, il y retournerait, aussitôt qu'il aurait récupéré sa liberte. 

D'après le principe économique nous savons que l'individu choisit 
la répartition qui lui assure l'utilité maximum : c'est alors que le consomma-
teur aura atteint son équilibre. Or un tel résultat est obtenu lorsque 1 uti-
lité des doses marginales des différents biens de consommation est pour 
lui proportionelle à la valeur des doses respectives. 

Nous appellerons ce principe: théorème de Walras. 
Voyons avant tout ce qu'il signifie. 
(A) La courbe de l'utilité marginale du bien (A) est celle representee 

dans la fig. 5a. La dose marginale de (A) est AA' . Sa valeur est la quantité 
de monnaie qu'il faut donner en échange pour acheter AA' . Son utilité 
est le petit rectangle à hachures de la fig. 5a. 

Analogiquement la courbe d'utilité marginale du bien (B) est celle 
représentée dans la fig. 5b. La dose marginale de (B) est BB' . Sa valeur 

Fig. 5 a 
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est la quantité de monnaie qu'il faut donner en échange pour acheter BB' . 
Son utilité est le petit rectangle à hachures de la fig. 5b. 
Le théorème dit que, si par ex. la valeur de la dose A A ' est double de 

celle de la dose BB' , l'individu sera tranquille et aura atteint son équilibre 
lorsque il aura réussi à rendre l'utilité marginale de (A) c'est-à-dire le 
rectangle de gauche, exactement double de l'utilité marginale de (B) — 
c'est-à-dire le rectangle de droite. 

Voyons maintenant la démonstration. Si la surface à gauche était 
plus du double de celle de droite, cela voudrait dire que, à la marge, l'indivi-
du en dépensant en (A) le double qu'en (B), obtiendra une utilité plus 
que double. En d'autre termes la monnaie (marginale) est plus utile 
si on la consacre au bien (A) que si on la consacre au bien (B) : donc il con-
vient de la retirer de (B) pour la consacrer à (A). 

Or, en la retirant de (B), c'est-à-dire en raccourcissant le segment 
BB ' , le rectangle à hachures de la fig. 5b se déplace à gauche et augmente 
de surface. D'autre part, en consacrant de la monnaie à (A), c'est-à-dire 
en allongeant le trait AA, le rectangle à hachures de la fig. 5a se déplace 
à droite et diminue de surface. A mesure que le détournement de la monnaie 
continue, la double conséquence se produit: le rectangle plus grand dimi-
nue, le rectangle plus petit augmente. 

Il doit arriver un moment où le rectangle plus que double devient 
seulement double, tandis que le rectangle moins que moitié devient exac-
tement la moitié. Dans ce moment l'individu s'arrête. Il a atteint l'équili-
bre en ce qui concerne l'achat de (A) et (B). 

I I . A U T R E S FORMULATIONS D U THÉORÈME D E W A L R A S . — L e m ê m e 
théorème s'exprime en disant que l'équilibre est atteint lorsque l'utilité 
des doses marginales des biens, divisée par la valeur des doses marginales 
respectives, donne le même quotient. 

Réfléchissons que l'utilité marginale d'un bien est égale à l'utilité 
de la monnaie qui l'achète. Le théorème de Walras se traduit dans l'égalité 
suivante : 

Utilité de 20 fr. utilité de 10 fr. 
20 fr. = 10 fr. 

Or chaque quotient exprime l'utilité univoque d'un franc et, comme 
l'égalité est vraie seulement à la marge de la consommation, chaque quo-
tient exprime l'utilité marginale de la monnaie univoque (si nous admettons 
que 1 franc est la plus petite fraction de la monnaie que nous pouvons 
penser). 

Donc le théorème de Walras peut s'énoncer encore de la façon 
suivante: dans la position d'équilibre l'utilité marginale de la monnaie 
d'un individu, doit être toujours la même, quelque soit la manière dont 
la monnaie est dépensée. 
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Si on veut pousser l'analyse jusqu'aux courbes continues, le raisonne-
ment devient encore plus précis, parce qu'il devient indépendant de la 
grandeur de la dose. Le quotient: 

utilité de la dose marginale 
valeur de la dose 

peut se mettre sous la forme suivante: 
Grandeur de la dose X degré marginal d'utilité 

Grandeur de la dose X prix 

En éliminant le terme commun au numérateur et au dénominateur 
(grandeur de la dose) le quotient prend la forme suivante : 

Degré marginal d'utilité 
prix 

et le théorème de Walras prend la forme suivante: 
L'équilibre de la consommation est atteint lorsque les degres mar-

ginaux d'utilité des biens directs sont proportionnels aux prix. 
En somme nous n'avons fait que remplacer l'utilité marginale par 

le degré marginal et la valeur par le prix. 
Pareto appela ophélimité l'utilité, ophélimité élémentaire le degre 

marginal d'utilité, ophélimité élémentaire pondérée l'utilité marginale 
divisée par le prix. Alors le théorème précédent s'exprime en langage 
parétien de la manière suivante: dans la position d'équilibre l'ophélimite 
élémentaire pondérée doit être la même pour tous les biens d.rects d un 
individu. 

III . LE REVENU. — Nous voulons donner quelques éclaircissements 
sur le problème de l'équilibre du consommateur pour le rendre toujours 
plus compréhensible. 

Nous avons posé le problème de l'équilibre du consommateur en énon-
çant que le consommateur a une certaine somme d'argent à dépenser 
pour satisfaire ses besoins. Mais nous n'avons pas expliqué d'où lui vient 
cette somme d'argent. Nous avons seulement fait allusion à la circonstance 
que l'individu dépense une certaine quantité de monnaie « pendant une 
certaine période de temps ». Il est temps de préciser que la monnaie que 
l'individu veut dépenser en biens directs est son revenu. 

Voilà un concept qui fait pour la première fois son apparition dans 
notre discours et qui est un des concepts cardinaux de la science économi-
que. Nous ne pouvons pas en donner ici une notion approfondie (1). Nous 

(1) Consulter BUT le revenu l'article que lui a consacré le Prof. Fritz Neumark dans la Revue 
de la Faculté d'Istanbul — Juillet 1944. 
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nous contenterons d'expliquer rapidement que le revenu d'un individu 
est tout l'argent qu'un individu gagne dans une période de temps (dans 
une journée, dans une semaine ou dans une année) et qu'il consacre à la 
satisfaction des besoins qu'il éprouve dans cette période (cela s'appelle, 
comme on sait, sa consommation) et éventuellement aux besoins de sa 
famille. Une partie de l'argent gagné, c'est-à-dire du revenu, peut être 
réservée à la satisfaction des besoins que l'individu estime devoir éprouver 
dans une ou plusieurs périodes futures: cette partie s'appelle épargne. 
Négligeons par simplicité l'épargne. Donc pour nous le revenu sert seule-
ment à la consommation de la période. 

Déjà à ce stade embryonnaire de la théorie du revenu nous avons 
fait ressortir que dans le concept de revenu contribuent les 5 idées fonda-
mentales suivantes: 

1. Le revenu appartient à un individu ou tout au plus à un groupe 
d'individus, tel que par ex. la famille. 

2. Il consiste en argent et nous pourrions ajouter en choses évaluables 
en argent. 

L'argent doit être gagné. Et pour le gagner la personne doit parti-
ciper à un procès productif soit en travaillant (et le revenu est alors un 
salaire) ou en concédant à autrui l'usage de son capital (y compris l'épar-
gne) et alors le revenu consiste en des intérêts; ou en concédant l'usage 
de sa terre et alors le revenu est une rente foncière. 

4. Cet argent se rapporte à une période de temps. 
5. Il est consacré à la consommation de l'individu et éventuellement 

de sa famille pendant la période. 

I V . ECLAIRCISSEMENTS ULTÉRIEURS SUR L 'ÉQUILIBRE D U CONSOMMA-
TEUR. — Si nous précisons que l'individu échange sa monnaie avec un bien 
en nature d'une seule espèce, nous l'appellerons monnaie univoque et 
la dépense correspondante sera une dépense univoque: la dépense pour 
le vin ou pour le cinéma ou toute autre chose déterminée est une dépense 
univoque. Si, au contraire, nous ne spécifions pas à quel genre de bien l'in-
dividu veut consacrer une quantité déterminée, mais si nous pensons 
qu il peut la consacrer à n'importe quel bien direct désiré, alors nous dirons 
que cette monnaie est une monnaie générique. 

Mais le revenu d'un individu doit bien se décomposer en dépenses 
univoques, car l'individu doit certainement acheter des biens concrets 
(biens matériels et services). Chaque dépense univoque divisée par le prix 
respectif est une demande individuelle se rapportant à ce prix. Comme 
le revenu se réfère à une période, les dépenses se référeront à la même 
période et la demande également. 

Déjà, dans la formulation du problème de l'équilibre du consomma-
teur, nous avons mentionné deux éléments indispensables à sa résolution: 
le revenu et le prix. Mais il y en a aussi un troisième, non moins essentiel: 
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mo-les besoins ou goûts de l'individu, car ce sont eux qui constituent les 
biles poussant à faire certaines demandes, à consommer certains biens, 
plutôt que certains autres. 

Nous avons déclaré que la clef de la solution est le tlieoreme de Walras. 
Répétons ce qu'il signifie. Choisissons comme dose de monnaie une quantité 
petite, m a i s pratiquement appréciable, par ex. 1 f ranc Le theoreme de 
Walras signifie que, en supposant le revenu journalier d un individu 
formé d'autant de petits tas qu'il a de dépenses univoqués a faire dans 
la journée, l'utilité du dernier 1 franc de chaque tas (le dernier fr. qui 
sera consacré à acheter du pain, du lait, des fruits, des journaux, des 
cigarettes etc.) doit être égale. 

L'individu procède par tentatives en remaniant ses achats : en augmen-
tant la consommation de (A) si l'utilité marginale de la monnaie umvoque 
est relativement élevée, en la diminuant si l'utilité marginale de la mon-
naie est par contre relativement basse. Evidemment en augmentant ou 
en diminuant par tentatives ces dépenses univoqués il finit par trouver 
la juste dimension de chaque demande. 

Y PRINCIPE DE SUBSTITUTION. — Une conséquence du principe écono-
mique est la loi de substitution qui a deux aspects: dans la consommation 
et dans la production. Nous examinerons le second aspect lorsque nous 
parlerons du coût de production. Pour le moment nous nous bornons au 
premier. Celui-ci a, comme protagoniste, le consommateur, ayant a sa 
disposition une somme fixe de monnaie à dépenser. __ 

Si l'individu éprouve plusieurs besoins il doit décider lequel doit être 
satisfait le premier; si, pour satisfaire un besoin, plusieurs succédanés 
se font concurrence, il doit choisir le succédané qui, en raison du prix 
lui convient le mieux et, une fois choisi le besoin et le genre du bien, il 
doit décider jusqu'à quel point il poussera la consommation du bien (1). _ 

Il appliquera sa plus grande attention à choisir les genres et les qualités 
qui lui garantissent la plus grande satisfaction totale. Et pour atteindre 
ce but il devra toujours surveiller les marges de la consommation et tou-
jours déplacer les doses marginales, si la substitution des doses d autres 
biens lui est avantageuse. , . 

Il recconaîtra qu'il s'est trompé et qu'il a exagere dans 1 achat 
et dans la consommation d'un bien, aussitôt qu'il s'apercevera que 1 uti-
lité marginale de la monnaie univoque correspondante est inférieure 
aux autres. , . . , 

En somme il doit être toujours prêt à remanier la répartition de sa 
monnaie parmi ses différentes consommations et à remplacer même partiel-
lement une consommation par l'autre, aussitôt qu'il est sûr que la substi-
tution augmente son bien-être total. 

(1) Marshall: « Principles of Economies ». V ed. p. 357. 
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Le résultat final de la loi de substitution est que: une satisfaction 
totale déterminée sera obtenue par la dépense minimum ou, ce qui revient 
au même, la satisfaction totale réalisée par une dépense globale donnée 
est un maximum. 

V I . L ' U T I L I T É MARGINALE ET LA V A L E U R . — N o u s d e v o n s u n p e u n o u s 
arrêter un instant sur le théorème de Walras, qui jette déjà une lumière 
sur la théorie de la valeur. Et pour en saisir toute l'importance, renversons 
son énoncé. Nous dirons que, dans la position d'équilibre, le prix est pro-
portionel à l'utilité marginale. Si l'utilité marginale du bien (A) est double 
de celle du bien (B), le prix de (A) sera double du prix de (B) Et pour qui ? 
Pour tout le monde des consommateurs. Car, si le principe vaut pour 
un sujet, il n 'y a aucune raison de le refuser pour un autre. 

Nous cherchons à bâtir une théorie des prix et nous y arriverons 
petit à petit. Mais voilà que nous venons déjà d'apprendre que le prix 
peu importe comment en définitive il est déterminé — doit toujours se 
proportionner à l'utilité marginale. C'est l'utilité marginale et non l'utilité 
totale qui joue un rôle dans la fixation des prix. Et déjà nous nous mettons 
en mesure de résoudre un problème, qui a beaucoup agacé les premiers 
économistes classiques. La valeur doit dépendre de l'utilité, disaient-ils. 
On serait tenté de conclure que si un bien a une utilité double de celle 
d'un autre, sa valeur doit aussi être double. Et pourtant des faits univer-
sellement connus sont là pour démentir cette théorie. Comment le diamant 
a-t-il une valeur énorme par rapport au fer, qui est beaucoup plus utile à 
l'humanité ? Et comment se fait-il que l'eau ait une valeur presque nulle 
et l'air une valeur absolument nulle ? Et cependant l'utilité de ces deux 
biens est immense ? 

Ici on pourrait commencer par répondre que l 'on a glissé dans cette 
signification du mot utilité que nous avons rejeté. Le diamant ne sera 
pas indispensable à la vie, mais quand-même il est ardemment désiré 
par certaines personnes et donc il est pour ces mêmes personnes très 
utile. Mais une telle réponse ne suffit pas. La vraie réponse est que la 
valeur n'est pas en relation avec l'utilité totale des biens, mais seulement 
avec l'utilité marginale. Or l'utilité marginale dépend en même temps: 
1) de la conformation de la courbe d'utilité marginale, 2) de la quantité 
du bien qui est à la disposition de l'individu visé, pendant l'unité de temps. 

Supposons que la courbe de l'utilité marginale de l'eau pour un 
individu soit représentée par le graphique 6. Elle commence par une 
utilité infinie et descend rapidement. Lorsque la quantité disponible 
(pendant une journée, par ex.) est à peine OA, l'utilité marginale de l'eau 
pour l'individu est très haute: disons AU. Lorsque la quantité d'eau aug-
mente jusqu'à OA', l'utilité marginale descend jusqu'à U'A' . Faites qu'un 
individu très riche soit abandonné dans un désert en proie à une soif tortu-
rante, sans espoir de trouver de l'eau. Il donnerait bien volontier un dia-
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mant pour un verre d'eau. L'utilité marginale de l'eau est devenue pour 
lui tellement élevée, qu'elle dépasse celle du diamant. L'exemple du sca-
phandrier est très populaire. Faites qu'il souffre d'une pénurie d air: pour 
quelques mètres cubes d'air qui le sauve de l'asphyxie avant qu il puisse 
remonter à la surface, il donnerait n'importe quoi. 

A mesure que la quantité disponible (dans l'unité de temps choisie) 
augmente à égalité d'allure avec la courbe d'utilité marginale, 1 utilité 
marginale du bien en question diminue, et donc il est à imaginer que la 
valeur descende avec elle. Pourquoi avons nous inséré cette reserve « a 
égalité d'allure etc? ». Parce que l'allure de la courbe dépend des carac-
téristiques du besoin, qui peut changer dans le temps. Si par ex. le besoin 
s'intensifie, la courbe se soulève et son élévation peut contrecarrer 1 aug-
mentation de la quantité, comme on voit dans la fig. 6 où A U " est supé-
rieur à AU, quoique OA' soit supérieur à OA. 

Ce que nous avons exposé quant aux rapports entre 1 utilité margi-
nale et la valeur n'est pas encore une théorie de la valeur: mais c est 
un élément de cette théorie. 
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RÉSOLUTION T H É O R I Q U E D ' U N CAS CONCRET 

D ' É Q U I L I B R E D U C O N S O M M A T E U R 

I . L E S OPÉRATIONS LOGIQUES D E LA RÉSOLUTION. — N o u s v o u l o n s 
voir maintenant comment un cas concret d'équilibre du consommateur 
peut se resondre. Il est vrai que pratiquement le sujet résout le problème 
de I equilibre par tentatives en remaniant continuellement ses demandes 
jusqu au moment où sa sensibilité l'avertit que la dernière dose de mon-
naie dépensée dans une direction lui apporte la même utilité que la der-
niere dose dépensée dans tout autre direction. 

Mais, ne connaît-on pas un procédé théorique pour résoudre direc-
tement et avec précision le problème de l'équilibre, sans devoir s'aventurer 
dans toutes ces tentatives dont nous avons parlé? 

Ce procédé existe et nous allons l'exposer dans tous ses détails. 
Nous savons que le problème de l'équilibre du consommateur dé-

pend pour chaque individu de trois groupes de causes: 
1. Les besoins ou goûts du dit individu. 
2. Les prix des biens qui les satisferont. 
3. Le revenu de l'individu. 
La résolution du problème présuppose les opérations logiques suivan-

tes : 
1. Tracer les courbes d'utilité des monnaies univoques. 
2.Déduire d'elles la courbe d'utilité marginale de la monnaie générique. 
3. Déterminer, à l'aide de cette courbe et de la connaissance du reve-

nu, l'utilité marginale de la monnaie générique, c'est-à-dire du revenu. 
4. Cette utilité est en même temps l'utilité marginale de toutes les 

monnaies univoques et en les connaissant on trouve immédiatement la 
dimension des dépenses univoques. 

5. Enfin de celles-ci on tire immédiatement les demandes. Cette der-
nière opération est très facile, car il suffit de diviser la dépense par le prix 
pour trouver la demande, mais les premières ne sont pas toujours faciles 
et nous sommes redevables à L. Walras de l'élégante solution graphique 
que nous allons exposer. 

II. LES TRANSFORMÉES DE WALRAS. — En premier lieu nous devons 
tracer des courbes que, en l'honneur de Walras, Barone a proposé de 
dénommer « transformées de Walras ». Ce sont justement les courbes d'uti-
lité marginale des monnaies univoques. 
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Soit une courbe des utilités marginales du bien (B) et soit 2 le prix 
de ce bien. Divisons les rectangles exprimant l'utilité d'une dose de (B) 
par le prix et nous obtiendrons l'utilité de chaque dose de monnaie. En 
effet si chaque dose de bien (B) vaut 2 doses de monnaie, une dose de mon-
naie n'achète que la moitié d'une dose du bien (B). En conséquence nous 
diviserons en deux l'utilité d'une dose du bien (B). Le résultat indiquera 
l'utilité d'une demi-dose du bien (B) ou l'utilité d'une dose de monnaie. 
Le graphique N° 7a exprime d'une manière grossière la transiormee de 

Walras. 

Fig. 7 ti 

D'une manière précise, la transformée est la ligne U0U2B0, tandis 
que la courbe originaire est la ligne UUjB. 

Et voilà maintenant d'une manière précise comment L. Walras s y 

Soit UO (fig. 7b) l'ordonnée initiale de la courbe UB des degrés 
marginaux d'utilité du bien (B). Divisons UO en 2 (prix) et nous obte-
nons l'ordonnée initiale U0 0 de la transformée. Puis prenons un autre 
point quelconque Ux de la courbe originaire, divisons en 2 l'ordonnee 
Uj. Bi et attribuons cette nouvelle ordonnée U, B2 à une abscisse OB2 

qui soit le double de OB^ (en somme, attribuons une ordonnée moitié à 
une abscisse double) et nous obtenons le point U2 qui correspond au point 
Ux, de la courbe originaire. 

Et opérant de même sur tous les points de la premiere courbe Ur> 
nous obtenons la courbe pointillée U0 B0 qui est la transformée de Walras 
de la courbe UB. 

Si le prix de (B) avait été 3, nous aurions trouvé une autre transiormee, 
plus basse et plus allongée que U0 B0, car elle aurait les abscisses respec-
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tivement triples que celle de la courbe UB et les ordonnées réduites au 
tiers de celles de la courbe UB. 

Quelle est la signification de la courbe U0 B 0 ? Prenons un point 
Uj, qui correspond au point U1? de la courbe originaire. Il nous dit que 
le degré marginal d'utilité de la quantité OB„ de monnaie (qui doit être 
double de OBj car le prix est 2) est la moitié du degré marginal d'utilité 
de la quantité OB^ de bien (B) : car avec une parcelle de monnaie on ob-
tient une demi- parcelle de bien (B) et donc une demi- utilité. 

La courbe transformée est une courbe de l'utilité indirecte de la mon-
naie transformée en (B). L'utilité indirecte d'une pièce de monnaie est 
exactement égale à l'utilité directe de la quantité de bien en nature qu'on 
achète avec la dite pièce de monnaie. 

L'utilité totale, que l'individu tire de la quantité OBj du bien (B) est 
représentée par le trapèze UOBjUx. 

L'utilité totale — qu'il obtient en dépensant la monnaie OB2 est 
représentée par le trapèze U0 OB„ U2 . Les deux trapèzes sont égaux. 

L'utilité totale que l'individu se procure avec la monnaie OB2 est 
représentée par le triangle curviligne UO0 B0 et doit être évidemment 
égale à celle que l'individu se procure en consommant la quantité OB de 
bien (B), utilité représentée par le triangle curviligne UOB. Et en effet 
les deux triangles sont égaux. 

I I I . C O U R B E D 'UTILITÉ MARGINALE DE LA MONNAIE. — A p r è s a v o i r 
dessiné les transformées des courbes d'utilité de tous les biens 
en nature (A), (B) ... pour l'individu en question, nous n'avons 
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qu'à les additionner horizontalement et nous aurons trouvé la courbe d'uti-
lité marginale de là monnaie (générique) pour le même individu. 

Expliquons comment se fait l'addition en sens horizontal de deux 
ou plusieurs courbes. Alignons-les de manière que les axes des abscis-
ses soient sur la même horizontale et orientées dans le meme sens. Ira-
çons une troisième courbe telle que, à égalité d'ordonnée, ses abscisses 
soient la somme des abscisses respectives des courbes partielles. Cette 
troisième courbe est la somme des deux premières. 

Si parmi les courbes des biens en nature (A), (B),... il en est de celles 
admettant un minimum d'existence, la courbe d'utilité marginale de a 
monnaie aura aussi un minimum d'existence, qui sera évidemment la 
quantité de monnaie nécessaire pour acheter, aux prix courants, le mini-
mum des marchandises particulières. Donc, si les minima particuliers sont 
a 6, c, et les prix respectifs sont P l l , P b , P o , le minimum global d existence 
sera an 4- bn», + cp„ = H. Alors la courbe d'utilité marginale de la mou-
nTe commencera à la fin de l'abscisse H et dans le trait H l'utilité margi-
nale de la monnaie, étant infinie, ne sera pas dessinée dans la courbe. 

Nous voyons que la courbe d'utilité marginale de la monnaie-revenu 
est une synthèse de toutes les courbes d'utilités spécifiques de la monnaie; 
chacune 'de celles-ci tient compte en même temps de la courbe d utilité 
marginale du bien en nature respectif et de son prix. 

Une personne peut ne pas avoir une courbe d'utilité d un bien en na-
ture déterminé, car elle peut ne pas désirer ce bien (n ayant pas le be-
soin correspondant). Mais nulle personne ne peut renoncer a une courbe 
d'utilité de la monnaie, car normalement elle aura un revenu a dépenser, 
qu'elle peut transformer en n'importe quel bien pour satisfaire ses be-

S " l n Connaître les courbes d'utilité des biens d'un individu signifie con-
naître sa psychologie. Pareto dit que, si nous avions toutes les courbes 
d'utilité de l'individu, celui-ci pourrait disparaître et nous déciderions 
ses achats pour lui, exactement comme il aurait fait lui même. En somme 
un individu se décompose en une collection de courbes. C'est une maniere 
poétique de s'exprimer, mais les courbes ne suffisent pas. Il est vrai que 
nous apprenons au marché les prix indispensables à calculer les transfor-
mées (marché où notre individu est remplacé par les demandes que nous 
faisons pour lui), mais la connaissance de son revenu nous est aussi indis-
pensable que celle de ses goûts. En outre un individu vivant modifie ses 
goûts à mesure que le temps passe: cela signifie que ses courbes changent 
continuellement, tandis que, une fois qu'il nous a dessiné ses courbes et 
qu'il est parti, nous n'avons aucun élément qui nous aide a connaître les 
changements de ses goûts et à fixer en conformité ses nouvelles demandes. 

Dans la fig. 8 nous avons aligné trois courbes d'utilité marginale 
de trois monnaies univoques: celle de la monnaie consacrée respectivement 
à acheter du bien (A) du bien (B) et du bien (C): ce sont les trois courbes 
à gauche. 
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v TTTir°nTST ' ' n e , ; l i g " e h ° r i z 0 n t a l p 'I1" interceptera trois segments: 
v aU a , V b u b , VCUC. Ces segments, ou les trois OA, OB, OC qui leurs 
sont respectivement égaux, i n d i g e n t les dépenses respectives ainsi crue 
es trois ordonnées AU a , BU b , CUe, tontes égales entre elles, indiquent 

1 utilité marginale (plus exactement le degré marginal d'utilité) des dé-
penses univoques OA, OB, OC. 

Maintenant tirons une nouvelle courbe (la dernière à droite) qui en 
correspondance de la même ordonnée RU r ( = AU = BU b = CU ) aura 
une abscisse V rU r = V a U a + V b U b + VCUC. Ce sera la courbe d'utilité 
marginale de la monnaie revenu. 

Fig, 8 

I V . U T I L I T É MARGINALE D U R E V E N U . — U n e f o i s c o n n u e l a c o u r b e d ' u -
tilité marginale du revenu nous n'avons qu'à demander: quel est le re-
venu de l ' individu? Supposons qu'on nous réponde: c'est OR' . Alors 
moyennant la courbe d'utilité marginale du revenu nous déterminons 
immédiatement l'utilité marginale du revenu O R ' : ce sera R'U r\ 

V . D É T E R M I N A T I O N DES DÉPENSES UNIVOQUES. — E t e n t i r a n t u n e 
ligne horizontale par le point U r on interceptera dans les courbes partiel-
les d'utilité marginale de la monnaie (ce sont les courbes d'utilité marginale 
de chaque monnaie univoque) trois segments V a 'U a ' , V b ' U b ' , VC 'U0 ' qui 
indiquent respectivement les dépenses faites par l'individu dan's les 
trois biens (A), (B), (C). 

V I . DÉTERMINATION DES DEMANDES. — M a i n t e n a n t n o u s p o u v o n s 
passer à l 'opération finale. Appelions : 

ra> rb , r0... 

respectivement les dépenses V a ' Ua ' , V b ' Ub\ V0 ' U0 ' 
Ces dépenses divisées par le prix : 

Pa> P b . Pe 
des biens respectifs (A) (B) (C) sont les demandes (da, db , d c) 
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C'est à dire: 

Ce résultat, auquel nous sommes parvenus, est très important : nous 
voyons distinctement que la répartition du revenu de chaque individu n'est 
pas capricieuse ni arbitraire, mais rigoureusement déterminée par les 
causes ou groupes des causes que nous avons énoncées. 
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V A R I A T I O N D E L ' É Q U I L I B R E D U C O N S O M M A T E U R 

I. LES CAUSES DE VARIATION. — Tant que les causes de l'équilibre re-
stent inchangées, l'équilibre persiste inaltéré. Viceversa, si une cause 
vient à varier, l'équilibre est altéré. Dans quelle direction et dans quelle 
mesure vont se vérifier les altérations ? C'est ce que nous nous proposons 
d'analyser. 

Pour faciliter l'analyse, nous ferons varier ces différentes causes, une 
seule à la fois, en appliquant la clause ceteris paribus: c'est-à-dire « à 
égalité de toutes les autres causes ou conditions de l'équilibre». 

Donc nous procéderons dans l'ordre suivant: 

1. Nous ferons changer un seul goût de l'individu. 
2. Nous ferons changer son revenu. 
3. Nous ferons changer le prix d'un seul bien direct. 

II. V A R I A T I O N D ' U N B E S O I N . — Un besoin a une étendue et des inten-
sités. Celles-ci sont nuancées à partir de l'intensité initiale, qui peut être 
même infinie, jusqu'à zéro, qui mesure l'intensité du besoin au point de 
saturation. 

A mesure que le besoin est peu à peu satisfait, son intensité se réduit. 
La même courbe, qui décrit l'utilité marginale d'un bien, exprime aussi 
l'intensité décroissante d'un besoin. En effet le degré marginal ou final 
d'utilité qui indique, réduite à l'unité, la satisfaction consentie à l'individu 
par la dernière parcelle du bien consommée, indique également l'intensité 
initiale du besoin qui reste encore à satisfaire. 

Les cas possibles de variation des goûts d'un individu sont les quatre 
suivants : 

1. Naissance d'un nouveau besoin. 
2. Intensification d'un besoin ancien, ce qui correspond à la création 

d'un nouveau besoin égal à la différence entre le besoin intensifié et le 
besoin original. 

3. Disparition d'un vieux besoin. 
4. Diminution d'un besoin préexistant. 

I I I . N A I S S A N C E D ' U N BESOIN N O U V E A U . — E t u d i o n s l e p r e m i e r c a s . 
Un nouveau besoin ne peut absorber une portion du revenu de l'individu 
que si l'utilité initiale de la monnaie, que l'individu devrait lui consacrer 
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dépasse l'utilité marginale du revenu global de l'individu. Si le nouveau 
besoin est faible ou si le prix du bien apte à le satisfaire est très élevé (de 
telle sorte que l'utilité initiale de la monnaie univoque n'atteint pas l'uti-
lité marginale du revenu) l'équilibre du consommateur n'est pas troublé 
par l'apparition d'un nouveau besoin. Soit OR (fig. 9) le revenu de l'in-

Fig. 10 

dividu et UU' la courbe d'utilité marginale de la monnaie-revenu de l'in-
dividu, avant la naissance d'un nouveau besoin. L'utilité marginale de la 
monnaie OR est R W . Si l'utilité initiale de la monnaie qui devrait être 
consacrée au nouveau besoin ne dépasse pas R W , le nouveau besoin ne 
réussit à absorber aucune parcelle de revenu. 

Mais si la courbe de l'utilité marginale de la monnaie univoque du 
nouveau besoin est par ex. Y Y ' (fig. 10) avec l'utilité initiale OV supé-
rieure à R W , alors l'équilibre du consommateur change. Pour résoudre 
le nouvel équilibre, nous devons en premier lieu additionner, dans la direc-
tion horizontale, la nouvelle courbe V V ' à l'ancienne UU' (fig. 9). La 
courbe totale U V " V " ' (fig. 9) qui en résulte, est justement la nouvelle 
courbe d'utilité marginale de la monnaie. 

Puisque le revenu de l'individu est par hypothèse toujours OR, la 
nouvelle utilité marginale de la monnaie-revenu est élevée R V " ' (fig. 9). 

Tirons maintenant une horizontale par le point V ' " . Elle coupe en U " 
l'ancienne courbe UU'. La quantité U " V ' " indique le montant du revenu 
qui sera consacré au nouveau besoin et le revenu consacré aux besoins 
anciens sera diminué d'autant. 
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I V . AGRANDISSEMENT D'UN BESOIN. — P a s s o n s à l ' é t u d e d u s e c o n d 
cas: nous négligeons le troisième et le quatrième, que le lecteur peut e-
xaminer à lui seul, en adaptant ce que nous disons des deux premiers 
cas. L'augmentation de l'étendue d'un besoin (fig. 11 a) ou de son intensité 
(fig. 11 b), ou des deux choses à la fois (fig. 11 c), sont représentés dans les 
trois graphiques suivants, qui se réfèrent déjà aux transformées. 

Partons de la courbe d'utilité marginale W (fig. 10) du besoin nou-
veau. A mesure qu'on lui consacre du revenu, par ex. OR' , l'utilité (totale) 
qu'on retire de ce revenu OR' est représentée parle trapèze curviligne 
W O R ' V ' " . Mais n'oublions pas qu'on a dû soustraire aux destinations pré-
cédentes le revenu OR' : donc on supporte un sacrifice égal à l'utilité (totale) 
que l 'on perd. Evidemment pour libérer une partie du revenu on la retirera 
des consommations les moins utiles, on doit aller à la courbe UU' de la 
fig. 9, cherc her l'utilité marginale du revenu OR et marcher du point R 
à gauche, vers l'origine. 

Tant vaut renverser le graphique 9 en le faisant tourner en tenant 
fixe l'ordonnée W R qui devient maintenant l'axe des ordonnées. Cette 
courbe renversée est la W ' V " " de la fig. 10. Lorsque les deux courbes 
W ' V " " e t W se croisent (c'est-à-dire dans lepoint V " " ) le nouvel équilibre 
est atteint. Le revenu soustrait aux consommations précédentes et consa-
cré à la nouvelle consommation est S V " " , égal à U " V " que nous avions 
trouvé auparavant. Mais la nouvelle construction nous permet de comparer 
le changement de destination du revenu OR ' (fig. 10) à un échange. L'in-
dividu cède tous les biens qu'il achetait avec le revenu OR' et il acquiert 
en échange le bien qui satisfait le nouveau besoin. En renonçant aux biens 
anciens il perd l'utilité représentée par le trapèze W ' O ' R V " " (fig. 10). 
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En acquérant le nouveau bien il gagne l'utilité représentée par le tra-
pèze V O R ' V " " (fig. 10) : on voit que l'échange est avantageux car l'utilité 
acquise dépasse l'utilité cédée: l'opération apporte à l'individu un gain 
net d'utilité représentée par le triangle curviligne V W ' V " " (fig. 10). 

On voit encore une fois que l'utilité marginale du revenu OR (fig. 9) 
est montée de W a V ' " et cela est intuitif. Si le nombre des besoins s'accroît 
et que la quantité de la monnaie-revenu ne varie pas, la dernière parcelle 
de monnaie disponible a plus d'importance qu'auparavant, car elle doit 
satisfaire, en outre des besoins préexistants, des besoins nouveaux. 

Il suffit de faire le raisonnement inverse; de supposer que le besoin 
W ' disparaît (fig. 10) pour comprendre que la courbe V " V " ' baisse jusqu'à 
V " W (fig. 9) et l'utile marginale du revenu OR baisse de V " ' R jusqu'à 
W R (fig. 9). 

Y . AUGMENTATION DU REVENU. — L e s g r a p h i q u e s c i - d e s s o u s d é m o n -
trent que, si le revenu augmente, tandis que les besoins et les prix restent 
inaltérés, toutes les demandes, d'après la conformation des courbes d'uti-
lités des biens et les prix de ces mêmes biens, augmentent plus ou moins. 

Dans les graphiques nous imaginons deux seuls biens en nature, 
(mais le raisonnement est général et nous pourrions supposer autant de 
biens que nous voudrions). Traçons les transformées: elles sont les deux 
courbes à gauche du graphique N° 12. La courbe à droite est obtenue 
par addition des deux courbes à gauche: en d'autres termes la courbe 
à droite est la courbe d'utilité marginale de la monnaie générique. 

Fig. 12 

Lorsque le revenu global de l'individu est MM', les deux dépenses spé-
cifiques seront A A ' et BB' . Si le revenu augmente (c'est-à-dire si l'horizon-
tale MM' se déplace en bas) jusqu'à NN' les deux dépenses spécifiques 
deviennent respectivement SS' e TT ' . L'augmentation du revenu globale 
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est la somme de d«ux augmentations des dépenses spécifiques (fig. 12): 

N " N ' = S"S ' + T " T ' 

Au théorème que nous venons d'énoncer sur l'augmentation du revenu 
global de l'individu il faut ajouter une réserve: toutes les dépenses uni-
voques augmentent tout-au-moins théoriquement. Cette réserve exprimée 
par l'adverbe théoriquement signifie « dans les limites de l'hypothèse où 
toutes les courbes sont continues ». Dans la réalité les courbes ne sont 
pas continues. Pour les biens indivisibles il se peut que la dépense univoque 
et la demande, si l'augmentation du revenu global n'est pas considérable, 
ne bougent pas. D ailleurs, en pratique, l'habitude ou la paresse peuvent 
retarder une extrême sensibilité de la demande, même si les biens sont 
assez divisibles. 

Les lois économiques expriment simplement des tendances. 



C H A P I T R E V 

L A L O I D E L A D E M A N D E 

I . D É F I N I T I O N D E LA D E M A N D E I N D I V I D U E L L E ET D E LA D E M A N D E 
COLLECTIVE. Il reste à examiner le troisième cas, qui est le plus intéressant. 

Qu'advient-il de la demande d'un bien lorsque un prix augmente ? 
Nous rappelons que, d'après la méthode consistant a ne faire varier 

qu'un élément à la fois, les autres restent inchangés - et cela afin d'étudier 
dans toute leur pureté les effets d'un changement - nous imaginons que, 
seul, un prix augmente; donc le revenu de l'individu, sa psychologie, 
tous les autres prix restent inaltérés. 

La quantité d'un bien économique qu'un individu est disposé à 
acheter pendant l'unité de temps s'appelle sa demande individuelle de ce 
bien, à ce prix. 

En additionnant toutes les demandes individuelles d'un bien déter-
miné sur un marché déterminé, on trouve une quantité qu'on appelle la 
demande collective du dit bien au prix indiqué. 

Pour définir la demande (soit individuelle, soit collective) il faut donc 
toujours définir: 

1. Le marché. 
2. Le prix (puisque la demande varie avec le prix, comme nous verrons). 
3. La durée du temps. 
Nous avons dit que la demande est représentée par une quantité 

qu'on est prêt à acheter, donc par une quantité désirée et en échange 
de laquelle celui qui la désire est prêt à livrer de l'argent. 

Si nous énonçons que la demande du sucre sur un certain marché, 
au prix de 8 francs par kilo, est de 10.000 quintaux par mois, cela signifie 
que sur ce marché, pendant un mois, on peut vendre 10.000 quintaux, 
c'est-à-dire qu'il y a un nombre suffisant de personnes, qui sont prêtes 
à acheter en tout 10.000 quintaux dans un mois et à verser en échange 
8.000.000 de francs en tout. 

Cairnes a proposé de définir la demande comme le désir d'un bien 
(bien matériel ou service) se réalisant par une offre de pouvoir général 
d'achat, et l 'offre comme un désir du pouvoir général d'achat se réalisant 
par une offre de bien. Mais il vaut mieux exprimer la demande ou l'offre 
par une quantité de bien plutôt que par un désir. 

Pour sûr, voulons-nous ajouter, la demande d'un bien implique l'offre 
de la monnaie pour l'acheter, comme l'offre d'un bien implique la demande 
de monnaie: mais il est préférable, de réserver les noms de demande et 
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offre respectivement à la demande et à l'offre de biens économiques, autres 
que la monnaie: si rien d'opposé n'est dit expressément, 

I I . L A LOI DE LA DEMANDE INDIVIDUELLE. — L o r s q u e l e p r i x d ' u n e 
marchandise sur le marché augmente, pour n'importe quelle raison, la 
quantité qu'un individu est disposé à en acheter, pendant l'unité de temps, 
diminue. Le principe énoncé peut s'exprimer comme suit: la demande in-
dividuelle de n'importe quel bien (divisible) diminue, si le prix augmente. 
C'est précisément la loi de la demande individuelle. Cette loi s'applique 
tant aux biens de consommation qu'aux biens de production, mais pour 
le moment nous nous référons aux premiers. 

La loi de la demande individuelle peut être démontrée facilement 
à l'aide du théorème de Walras. Ce théorème dit, comme nous le savons, que 
au point d'équilibre le degré d'utilité marginale de deux biens doit être 
proportionel aux prix respectifs. 

Imaginons deux biens (A) et (B) dont le prix sont P a et P b . OA est 
la demande individuelle de (A) et nous la désignons par a. OB est la demande 
individuelle de (B) et nous l'indiquons par (b). Le degré marginal d'utilité 
de (A) est UA et le degré marginal de (B) est VB (fig. 13). 

Le revenu est: 
r = a P a + I>Pb 

puisque les biens sont seulement deux. 
Dans notre exemple il n'existe que deux biens, mais le raisonnement 

peut être étendu à n'importe quel nombre de biens. 


